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Introduction

La révision du PPRI du Val d’Authion a été prescrite par arrêté préfectoral le 14 octobre 2016,
modifié le 1er mars 2017 pour prendre en compte la création de la commune nouvelle de Coteaux
sur Loire et la création de la Communauté de Communes Touraine Ouest Val de Loire et le 23 mai
2018 pour prendre en compte les modifications de périmètres des Communautés de Communes
Touraine Ouest Val de Loire et Chinon Vienne et Loire liés à la commune de Chouzé sur Loire. 

La première phase de la concertation sur le projet de carte des aléas du PPRi révisé a fait l’objet
d’un bilan diffusé aux élus le 22/05/2017. Il a été mis à disposition du public sur le site internet des
services de l’État. 

La deuxième phase de concertation, objet du présent bilan, a eu lieu du 3 septembre 2018 au
16 novembre 2018. Elle a porté sur le dossier d’avant-projet du futur PPRI (note de présentation,
règlement, cartes du zonage réglementaire et annexes), selon les modalités suivantes prévues à
l’article 7 de l’arrêté préfectoral de prescription du PPRI :

- réunion du comité de pilotage, mentionné à l’article 4 de l’arrêté préfectoral prescrivant
la révision du PPRI, le 31 mai 2018 en Sous-Préfecture de Chinon.
Lors de cette réunion, les objectifs du PPRi révisé ont été rappelés en préambule puis le
dossier d’avant-projet du PPRi révisé a été présenté et en particulier : 

- le travail complémentaire fait pour aboutir au zonage réglementaire, à partir de la
carte des aléas, en croisant cette dernière avec les enjeux identifiés du territoire ;

-  la  structure  du  règlement.  Des  points  particuliers  du  règlement  ont  été  ainsi
explicités concernant notamment les constructions à usage d'habitat (construction neuve,
extension, changement de destination, reconstruction après sinistre, mesures de réduction
de la vulnérabilité), les constructions à usage d'activités, la production et la distribution de
l'énergie.
De  plus,  les  modalités  de  la  concertation  ont  été  précisées  avec  les  élus  (période  de
concertation, nombre et lieux des réunions publiques).

- transmission du « dossier de concertation sur l’avant-projet de PPRI » accompagné du
courrier de Mme la Préfète aux communes pour avis des conseils municipaux  le 31 août
2018. Envoi du dossier par courrier signé de Mme la Préfète en date du 30 août 2018
aux autres  membres  du comité  de pilotage mentionnés  l’article  4  de l’arrêté  préfectoral
précité.
En  plus  des  membres  du  comité  de  pilotage  mentionnés  à  l’article  précité,  l’avis  de  la
Société d’Etude,  de Protection, d’Aménagement de la Nature en Touraine (SEPANT),  du
Centre National de la Propriété Forestière (CNPF), de l’Institut National de l’Origine et de la
qualité (INAO), de l’Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de construction
(UNICEM) ainsi que celui du Service Départemental d’incendie et de secours (SDIS), ont été
sollicités par courrier de Mme la Préfète en date du 30 août 2018; comme le prévoit l’article
5 de l’arrêté de prescription

- mise à disposition du public en mairie du dossier de concertation sur l’avant-projet
de PPRI, du 3 septembre au 16 novembre 2018  ;

-mise  en  place  d’une  exposition  de  11  planches dans  chacune  des  communes
concernées du 3 septembre 2018 au 16 novembre 2018 ;
Le  dossier  de  concertation  sur  l’avant-projet  était  accompagné  de  onze  planches
d’exposition.  L’exposition  s’ouvrait  par  un  message  de  Mme  la  Préfète  d'Indre-et-Loire,
invitant la population à participer à la concertation. 
L’exposition  a  permis  de  présenter  au  public  les  raisons  de la  révision  du  PPRI,  le
phénomène d’inondation et la démarche d'élaboration du PPR :  la caractérisation des aléas,
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la définition de la zone de dissipation de l’énergie, la caractérisation des enjeux du territoire,
la  vocation  de  chaque  zone,  le  zonage  réglementaire,  les  prescriptions  et  les
recommandations lorsque l’on vit  en zone inondable ainsi que les différents éléments du
système de prévention et de gestion des risques ;

- mise en ligne du dossier de concertation sur l’avant-projet de PPRI et des planches
de  l’exposition  sur  le  site  internet  des  services  de  l’Etat  en  Indre-et-Loire,  le  3
septembre 2018.

- organisation par les services de l’État de 3 réunions publiques :
- le mardi 2 octobre 2018 à 19h00 à Chouzé sur Loire, salle Georges Mémin
- le jeudi 4 octobre 2018 à 19h00, à Coteaux-sur-Loire, salle des fêtes André Bonnet
- le mercredi 10 octobre 2018 à 19h00, à Bourgueil, salle des fêtes

La chambre des notaires a été invitée à participer  à la  dernière réunion publique le  10
octobre 2018 à Bourgueil.

Les informations concernant les modalités de concertation et en particulier l’organisation des
réunions publiques sont parues dans le journal « La Nouvelle République » le 4 septembre
2018, le 6 septembre 2018, le 10 septembre 2018, le 2 octobre 2018, le 6 octobre 2018
et le 10 octobre 2018  1,  et  ont été annoncées sur le site internet des services de l’État
d’Indre-et-Loire à partir du 03/09/2018 2.

Les  communes  ont  également  communiqué  sur  les  modalités  de  concertation  et  les
réunions publiques par le biais de leurs sites internet 3 et de leurs bulletins municipaux 4.

Ces réunions ont rassemblé environ 70 personnes : une quarantaine de personne à Chouzé
sur Loire, une dizaine de personnes à Côteaux-sur-Loire, et une vingtaine de personnes à
Bourgueil.

Des « affichettes »  5 rappelant  les dates de la  concertation,  les lieux où le dossier  était
disponible et l’adresse où formuler d’éventuelles remarques ont été mis à la disposition des
participants, dans les mairies et dans quelques communes chez des commerçants.

- recueil de l’avis des collectivités et organismes participant à la concertation, et du
public ;
Les conseils municipaux des 6 communes concernées, ainsi que les  autres membres du
comité de pilotage et les organismes  associés, ont eu jusqu’au 16 novembre 2018 pour
donner leur avis et/ou formuler des remarques sur le dossier de concertation sur l’avant-
projet de PPRI révisé.
Quant au public, la possibilité lui a été offerte de donner son opinion ou de faire part de ses
observations à Madame la Préfète par courrier (Préfecture d’Indre-et-Loire) ou par courriel
(pref-ppri-  authion  @indre-et-loire.gouv.fr  ) dans ce même délai.

Huit  délibérations6 -  celles des six communes concernées par le PPRI,  de la communauté de
communes Chinon Vienne et Loire et du Pays Loire Nature Touraine - ainsi que deux courriers
celui du Conseil Départemental d’Indre et Loire et celui du Syndicat mixte du Bassin de l’Authion
et de ses Affluents 7 ont été reçues en Préfecture d’Indre-et-Loire.
Cinq courriers de particuliers8 ont également été reçus en Préfecture.

1 Cf annexe 1
2 Cf annexe 2
3 Cf annexe 3
4 Cf annexe 4
5 Cf annexe 5
6 Cf annexe 6
7 Cf annexe 7
8 Cf annexe 8
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Les  réponses  aux  délibérations,  aux  courriers  et  aux  questions  posées  lors  des  réunions
publiques font l’objet du présent bilan.

Comme le prévoit  l’arrêté préfectoral  du 14 octobre 2016 prescrivant  la révision du PPRI Val
d’Authion, le bilan de la deuxième phase de concertation sur l’avant-projet de PPRI est diffusé
aux membres du comité de pilotage (article 4 de l’arrêté de prescription) ainsi qu’aux membres
associés (article 5 de l‘arrêté de prescription) et mis à la disposition du public sur le site internet
des services de l’État.
Il sera intégré au dossier d’enquête publique avec le bilan de la 1ère phase de concertation. 

Le tableau ci-après annexé résume les avis, observations, questions et demandes formulées et
présente les réponses apportées.
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Avis émis par les élus et réponses apportées
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Collectivités
Date de la

délibération

Avis formulé Réponses apportées Modifications
apportées entre
l'avant-projet et

le projet de
PPRI

Côteaux sur Loire
10/10/2018

Le Conseil Municipal marque son accord 
sous réserves:
- Secteur de Saint-Patrice
1. Les parcelles D 1160, 1629, 1630, 1176,
1175, 1174, 1173, situées en plein centre 
bourg d'une contenance totale de 7 349 
m² se trouvent classées dans le projet en 
zone AF (nouvellement inondable par 
rapport au PPRI de 2002). Aucun 
argument objectif ne justifie ce 
classement.
En effet :
 Les terrains y sont de même altimétrie 
que ceux situés tout à côté, tant à l'ouest 
qu'à l'est classés en zone BM.

Une partie constitue des unités foncières 
déjà construites dans leur partie nord.

Les parcelles objet de la demande étaient déjà classées en 
zone inondable dans le PPRI approuvé en 2002 (zone B1). Le
classement en zone d'aléa Modéré (M) ou Fort (F) est lié à la 
hauteur de submersion, obtenue par la différence entre la 
topographie et l'altitude des plus hautes eaux connues pour la
crue de référence du PPRI. 
Le niveau d'aléa fort (F) indique une hauteur de submersion 
comprise entre 1et 2,50m d'eau, comme pour la zone BF qui 
borde les parcelles citées au nord et à l'est. 
La zone BM, est en aléa moyen avec une hauteur de 
submersion inférieure à 1m. 
Les terrains voisins ne sont pas de même altimétrie, la 
différence d'altimétrie peut cependant être faible et peu 
perceptible sur le terrain mais conduire  un classement en 
zone d'aléa différente. 

En conséquence, le niveau d'aléa n'est pas modifié. Les 
parcelles concernées sont maintenues en zone d'aléa 
Fort (F)

Pas de modification
apportée au dossier

de PPR soumis à
enquête publique



Côteaux sur Loire
10/10/2018

Lors de l'élaboration du PLU de Saint 
Patrice (2008) les services de la DDT ont 
fortement recommandé (pour ne pas dire 
exigé) que l'urbanisation se fasse en 
densifiant le centre bourg. Pour répondre à
cette exigence ces terrains ont été entre 
retenus constructibles et classés en zone 
UB du PLU. Aujourd'hui la même DDT 
prévoit de la déclasser. Où est la 
cohérence ?

Ce sont les seuls terrains que la commune
a en réserve en centre bourg et en partie 
la maîtrise pour pouvoir envisager des 
constructions qui seront en tout état de 
cause en nombre extrêmement limité. A 
noter que dans cet objectif la commune a 
récemment acquis une de ces parcelles.
En conséquence le Conseil Municipal 
demande à ce que cette zone soit 
rattachée à la zone BM qui l'entoure, en 
considérant que la faible superficie des 
terrains concernés, donc du nombre de 
constructions, ne fait pas obstacle à une 
application réaliste des objectifs de l'avant-
projet du PPRI.

A l'échelle du val, des zones B du PPRI de 2002, non bâties 
depuis cette période ont été reclassées en zone A dans l'avant
projet de PPRI.
Dans le cas présent, bien que constructibles au PLU et en 
zone B dans le PPRi approuvé en 2002, ces parcelles n'ont 
pas été urbanisées. Elles sont de plus exposées à un aléa fort
en raison d'une hauteur de submersion potentielle supérieure 
à 1 m pour l'événement de référence du PPRI.

=>  Le zonage de ce secteur est maintenu dans le projet
soumis à enquête publique

Pas de modification
apportée au dossier

de PPR soumis à
enquête publique



Côteaux sur Loire
10/10/2018

2. La parcelle ZC 283 s'est déjà retrouvée 
éliminée de la zone urbanisée par suite 
d'une erreur reconnue de la DDT lors de 
l'élaboration du PPRI de 2002 et ce du fait 
que des constructions de longue date 
entourant ce terrain ne figuraient pas alors
sur les plans cadastraux. Une erreur est 
toujours possible mais il est temps et 
nécessaire aujourd'hui de la rectifier à la 
fois par honnêteté par rapport au 
propriétaire lésé mais aussi pour tenir 
compte de la situation de ce terrain: 
indiscutablement en zone urbanisée et 
dont le niveau se trouve au-dessus des 
plus hautes eaux connues. Le Conseil 
Municipal demande donc qu'il soit reclassé
en zone BF. Là encore cette demande ne 
fait pas obstacle à une application réaliste 
des objectifs de l'avant-projet du PPRI.

2. L’arrêt de l’extension de l’enveloppe urbaine en zone 
inondable, déjà assuré par le PPRI de 2002, est confirmé par 
cette révision du PPRI, qui ne prévoit aucune extension des 
zones constructibles au dépend des champs d’expansion des 
crues. Sur l’ensemble du Val, les zones A du PPRI de 2002 
sont ainsi conservées dans le PPRI révisé.

De plus, le terrain est en zone NH dans le PLU approuvé 
comme les parcelles bâties voisines. Le règlement de la zone 
NH n’autorise pas les constructions nouvelles à usage 
d’habitat. Le classement en zone ATF n'est donc pas 
pénalisant.

=>  Le  zonage  de  cette  parcelle  est  maintenu  dans  le
projet soumis à enquête publique. 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRi soumis à 
enquête publique



Coteaux sur Loire
10/10/2018

3. La parcelle D 1194, dont une faible 
partie située côté ouest de la rue du Port 
Véron est actuellement constructible (au 
maximum deux maisons possibles) se 
trouve déclassée en zone AF. 
Ce terrain se trouve déjà encadré par des 
constructions existantes au sud comme au
nord. Le Conseil Municipal demande donc 
qu'il soit reclassé en zone BF. Là encore 
cette demande ne fait pas obstacle à une 
application réaliste des objectifs de l'avant-
projet du PPRI.

3- Bien que constructible au PLU et en zone B dans le PPRI
approuvé en 2002, cette zone n’a pas été urbanisée depuis
10 ans, à l’exception d’une construction à usage d’habitation,
en contrebas par rapport à la route nord-sud et sans rapport
avec le bâti ancien existant. Elle est de plus contiguë d'une
zone non urbanisée.

Ce dernier est situé à l’alignement des voiries tant au nord en
zone  non  inondable  qu’au  sud  sur  un  terrain  où  l’aléa  est
moindre. 

=>  Le  zonage  de  cette  parcelle  est  maintenue  dans  le
projet soumis à enquête publique

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRi soumis à 
enquête publique

- Secteur de Saint Michel sur Loire
Sur l'ex-commune de Saint Michel sur 
Loire, la modification principale apportée 
au projet de PPRI, par rapport à celui de 
2002, porte sur le reclassement en zone 
inondable, des terrains et propriétés 
situées en bordure de la route du Lane du 
côté du pied du coteau. 

Sur le secteur, objet de la demande, l'appréciation plus fine de
la ligne d'eau et  une topographie plus précise suite aux levés 
géomètre ont permis de recaler la limite de la zone inondable 
et de définir plus précisement le niveau de submersion.
C'est cette évolution des connaissances qui a conduit à 
classer en zone inondable des terrains considérés comme 
non inondable dans le PPRI approuvé en 2002. Sur le plan de
zonage, ils sont identifiés par le symbole > (nouvellement 
inondable)



Coteaux sur Loire
10/10/2018

L'explication donnée rapidement pour ce 
reclassement porte sur l'effet de vague 
qu'aurait une rupture de digue, qui 
justifierait d'appliquer à cette nouvelle 
zone (comprise entre pointillés sur la 
carte) le classement "ATF".
Si on peut comprendre que les nouvelles 
méthodes de mesure de l'altimétrie aient 
permis une meilleure appréciation de splus
hautes eaux et des conséquences d'un 
effet de vague, il est nettement plus 
difficile de comprendre le classement 
retenu pour cette zone qui paraît d'une 
extrême sévérité eu égard à la situation de
ces terrains dont la pente, pour la plupart, 
réduirait sensiblement les risques et 
surtout la hauteur des plus hautes eaux, 
tout en favorisant leur écoulement rapide. 
Un classement moins sévère qu'ATF 
apparaît plus approprié.

Le val d'Authion n'est inondable qu'en cas de rupture de la 
digue entrainant une entrée d'eau massive et brutale dans le 
val. Ainsi, lors d'une inondation (même équivalente à 
l'événement de réfrence du PPRI) , de manière temporaire, 
des secteurs hors périmètre PPRI peuvent être inondés,  et 
des hauteurs d'eau plus importantes que celles correspondant
au PHEC pourraient être observées.
C'est ce qui est appelé l'effet"vague" dans la note de 
présentation. Mais cet effet vague n'est pas pris en compte 
pour définir l'aléa du PPRI. 

Le secteur est classé pour partie en  d'aléa Très Fort (TF) 
avec une hauteur de submersion potentielle de plus de 2,50m 
et pour partie en zone de dissipation de l'énergie (ZDE). 
La ZDE définie à l'arrière des digues correspond à la zone de 
danger potentielle en cas de rupture de digue.  
En cas de rupture à proximité, l'entrée d'eau massive et 
brutale dans le val entraine le creusement d'une fosse 
d'érosion, des vitesses de courant importantes qui peuvent 
déstabiliser le bâti et entrainer sa destruction. 

Dans le zonage réglementaire, le secteur est classé en  zone 
A, zone inondable peu ou pas urbanisée et aménagée, en 
aléa Très Fort  (TF) pour partie et  pour partie en Zone de 
Dissipation de l'Energie (ZDE) 
Ce classement ne permet pas la création de nouveaux 
logements, mais il permet l'évolution sous condition du bâti 
existant. Dans le PLU, ce secteur est globalement en zone N, 
des secteurs Nh sont délimités autour du bâti, le règlement de
la zone Nh n’autorise pas les constructions nouvelles à usage 
d’habitation, mais seulement les extensions. 

Le classement en zone ATF et A ZDE n'est donc pas 
pénalisant.
=> Le classement en zone ATF et A ZDE est maintenu 
dans le projet soumis à enquête publique

Un zoom 
correspondant à ce 
secteur est rajouté 
sur la carte n°3 du 
zonage 
réglementaire du 
PPRI soumis à 
enquête publique



 Restigné
15/10/2018

Le Conseil Municipal s'exprime 
favorablement au dossier d'avant-projet 
de révision du PPRI Val d'Authion

/ /

Chouzé sur Loire
17/10/2018

Le Conseil Municipal émet un avis 
défavorable à l'avant-projet de PPRI tel 
qu'il est soumis à son avis et souhaite que 
soit pris en compte les observations 
suivantes:

- 1-Permettre le changement de zonage 
de certaines parcelles indiquées en 
rouge sur le plan ci-dessous

* Zone du Bourg :

a-Parcelles à retirer de PA et à ajouter en 
PB
- assurer une continuité du bâti existant du
fait de la présence des réseaux
- préserver un minimum de surfaces 
constructibles du fait de l'exclusion de 
Port-Boulet avec la zone de danger 
immédiat due aux bâtiments réacteurs du 
CNPE de Chinon.

- Zone du Bourg, a-Parcelles à retirer de PA et à ajouter 
en PB 
Les  deux  secteurs  concernées  par  la  demande  étaient
classées  en  zone  A, zone  inondable  non  urbanisée  ou
aménagée dans le PPRI approuvé en 2002. L'évolution de la
connaissance sur  l'aléa a montré que sur  ces parcelles,  le
terrain  naturel  est  plus  élevé que le  niveau de submersion
pour  l'aléa  de  référence  à  proximité.  Par  conséquent,  ces
parcelles sont  réputées non inondables  par  l'événement  de
référence. 
Toutefois, la différence entre la cote du terrain naturel de ces
parcelles et la cote des plus hautes eaux connues à proximité
peut être faible, le caractère hors d'eau est donc à la limite de
la marge d'erreur lié à l'établissement de la carte des aléas.
En cas d'inondation du val lors d'un événement majeur, ces
parcelles  se  retrouveraient  isolées  et  très  difficilement
accessibles. 
Par ailleurs, en cas de rupture de digue à proximité, la vague
de submersion pourrait toucher certaines de ces parcelles. 
De plus, la différence d'altimétie étant réduite, une inondation
plus  importante  que  l'événement  de  référence  du  PPRI
pourrait toucher ces parcelles. 
En cas d'inondation, cette partie du territoire ne pourrait donc
pas  fonctionner  normalement,  et  son  évacuation  serait
notamment nécessaire. Il convient de ne pas y augmenter les
enjeux exposés.



Chouzé sur Loire
17/10/2018

Chouzé sur Loire
17/10/2018

Le caractère inconstructible de la zone A du PPRI approuvé 
en 2002 permettait  de limiter les enjeux exposés. 
La zone PA qui a été créée sur  les secteurs "hors d'eau" 
isolés en cas de crue en application de l'article L562-I-1-2° du 
code de l'environnement est une zone de précaution, qui 
permet de maintenir le caractère inconstructible à des fins 
d’habitat ou d’activités autre qu’agricole de ces secteurs, 
classés en zone A du PPRI approuvé en 2002. Les 
dispositions de la zone PA limitent l'augmentation des enjeux 
exposés et par conséquent l'aggravation du risque. 
Par ailleurs,  la commune retrouve dans la zone PB des 
possibilités significatives d’urbanisation, notamment du fait de 
l’absence de règle d’emprise au sol.
=>Le zonage réglementaire n'est pas modifié dans le 
projet soumis à enquête publique

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique

1b-Parcelles à retirer de PB et à mettre en
PA
- les parcelles dévolues au cimetière 
communal ne peuvent être considérées 
comme de la surface constructible.

Le cimetière est  une zone artificialisée,  ce qui  justifiait  son
classement en zone PB.
Toutefois,  la  demande  de  la  commune  est  acceptable,  le
cimetière n’a pas vocation à être urbanisé, il peut être intégré
à la zone PA.

=> Le zonage réglementaire est modifié en conséquence
dans le projet soumis à enquête publique.

Le plan de zonage 
réglementaire du  
PPRI soumis à 
enquête publique est
modifié. 
La zone PB est 
reclassée en zone 
PA

1c-Parcelles à retirer de PB et à mettre en
Dans le dossier de 
PPRI soumis à 



PC
- Faire un additif au réglement en créant 
des dispositions applicables à une zone 
PC pour permettre une intégration du 
centre bourg historique

La  commune  souhaite  que  soit  créée  une  zone  PC  pour
identifier l’ensemble du centre bourg sur le plan de zonage. 
Si la demande d'identification du centre bourg dans le PPR
est recevable, elle ne passse pas pour autant par le zonage
réglementaire. 
En  effet,  déterminer  une  zone  PC  sur  le  plan  de  zonage
réglementaire implique d'assortir cette zone à des dispositions
réglementaires.  Or  une  zone  PC  aurait  ici  un  règlement
identique à celui de la zone PB , l’emprise en sol n'étant pas
réglementée en PB. 
Ceci  est  donc  inutile  et   pourrait  même  apporter  de  la
confusion dans la lecture.

Le  centre  bourg  sera  matérialisé  dans  la  note  de
présentation, et la situation de la zone PB explicité dans
le chapeau du réglement de la zone PB et dans  le titre I
du réglement dans le projet soumis à enquête publique

enquête publique : 
- la note de 
présentation est 
modifiée pour faire 
apparaître la 
délimitation du 
centre bourg de 
Chouzé sur Loire et 
les dispositions 
réglementaires s'y 
appliquant.
- Il est précisé dans 
le titre I du 
réglement et dans le
chapeau du 
réglement de la 
zone PB que ce 
dernier s'applique 
sur la zone 
urbanisée et la 
partie du bourg de 
Chouzé dont le 
terrain naturel est 
plus élevé que la 
cote de l'événement 
de référence du 
PPRI mais qui 
seraient isolés lors 
d'une inondation 
atteignant ce même 
niveau. 

Chouzé sur Loire
17/10/2018

* Zone de l'Ilette :
a-Parcelles à retirer de PA et à ajouter a- Ce secteur était classé en zone A dans le PPRI approuvé 



Chouzé sur Loire
17/10/2018

enPB
- Assurer une continuité du bâti existant du
fait de la présence des réseaux et de la 
zone urbanisées.

b-Parcelles à retirer de AM et à ajouter en 

en 2002. Ces parcelles sont réputées non inondables par 
l'événement de référence. 
Toutefois, la différence entre la cote du terrain naturel de ces
parcelles et la cote des plus hautes eaux connues à proximité
peut être faible, le caractère hors d'eau est donc à la limite de
la marge d'erreur lié à l'établissement de la carte des aléas.
En cas d'inondation du val lors d'un événement majeur, ces
parcelles  se  retrouveraient  isolées  et  très  difficilement
accessibles. 
De plus, la différence d'altimétie étant réduite, une inondation
plus  importante  que  l'événement  de  référence  du  PPRI
pourrait toucher ces parcelles. 
En cas d'inondation, cette partie du territoire ne pourrait donc
pas  fonctionner  normalement,  et  son  évacuation  serait
notamment nécessaire. Il convient de ne pas y augmenter les
enjeux exposés.

Le caractère inconstructible de la zone A du PPRI approuvé 
en 2002 permettait  de limiter les enjeux exposés. 
La zone PA qui a été créée sur  les secteurs "hors d'eau" 
isolés en cas de crue en application de l'article L562-I-1-2° du 
code de l'environnement est une zone de précaution, qui 
permet de maintenir le caractère inconstructible à des fins 
d’habitat ou d’activités autre qu’agricole de ces secteurs, 
classés en zone A du PPRI approuvé en 2002. Les 
dispositions de la zone PA limitent l'augmentation des enjeux 
exposés et par conséquent l'aggravation du risque dans ce 
secteur isolé en période de crue,  
Par ailleurs,  la commune retrouve dans la zone PB des 
possibilités significatives d’urbanisation, notamment du fait de 
l’absence de règle d’emprise au sol.
=> Le zonage de ces secteur est maintenu dans le projet 
soumis à enquête publique. 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 



BM
- Assurer une continuité du bâti existant du
fait de la présence des réseaux et de la 
zone urbanisée.

b- Ce secteur était classé en zone A dans le PPRI approuvé 
en 2002. L’arrêt de l’extension de l’enveloppe urbaine en zone
inondable, déjà assuré par le PPRI de 2002, est confirmé par 
cette révision du PPRI, qui ne prévoit aucune extension des 
zones constructibles au dépend des champs d’expansion des 
crues. Sur l’ensemble du Val, les zones A du PPRI de 2002 
sont ainsi conservées dans le PPRI révisé. 
Ces zones, inconstructibles sauf exception permettent 
l’étalement des eaux en crues, et son écoulement, limitant 
ainsi l’impact de la crue (hauteur d’eau et vitesse 
d’écoulement). 
=> Le zonage de ce secteur est maintenu dans le projet 
soumis à enquête publique. 

* Zone de la Motte : 
Parcelles à retirer de AM et à ajouter en 



BM

- Assurer une continuité du bâti existant du
fait de la présence des réseaux et de la 
zone urbanisée.

Ce secteur était  déjà classé en zone A dans le PPRI 
approuvé en 2002.
L’arrêt de l’extension de l’enveloppe urbaine en zone 
inondable, déjà assuré par le PPRI de 2002, est confirmé par 
cette révision du PPRI, qui ne prévoit aucune extension des 
zones constructibles au dépend des champs d’expansion des 
crues. Sur l’ensemble du Val, les zones A du PPRI de 2002 
sont ainsi conservées dans le PPRI révisé. 
Ces zones, inconstructibles sauf exception permettent 
l’étalement des eaux en crues, et son écoulement, limitant 
ainsi l’impact de la crue (hauteur d’eau et vitesse 
d’écoulement). 

=> Le zonage de ce secteur est maintenu dans le projet 
soumis à enquête publique. 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

- Rappeler dans l'avant-propos et dans 
le réglement la différence de la nature 
topographique des bourgs de Chouzé-
sur-Loire (tertre avec pente) et la La 
Chapelle-sur-Loire (appuyé sur la 
digue).

Les centres bourgs de Chouzé sur Loire et de la Chapelle
sur Loire (zone C) sont situés tous les deux en arrière de la
digue,  dans  une  zone  de  de  danger  potentiel  en  cas  de
rupture de digue à proximité appelée zone de dissipation de
l'énergie (ZDE). 
Le calcul de la ZDE est adapté à chacune de ces situations
puisque  la  géométrie  de  l'ouvrage  intègre  le  niveau  du
terrain naturel côté val. Au droit des bourgs de Chouzé et de
La Chapelle, la géométrie de la digue et la topographie du
terrain  naturel  sont  différentes,  la  ZDE  a  donc  une
physionomie différente.
Cette  information  sera  rappelée  dans  le  rapport  de
présentation, mais ce n’est pas l’objet du règlement.
Par principe d’équité, le règlement d’une zone du PPRI (pour 



un aléa et un zonage identique) est  le même quelles que 
soient les communes.

- Reconsidérer les articles L2124-16 à 
18 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques (CGPPP) qui 
précisent la non construction entre digue 
et rivière: que se passe t-il si la digue vient
à rompre ? (impossibilité de la reconstruire
?) idem si un bâtiment comme la Mairie de
Chouzé-sur-Loire est détruit par un 
incendie ?

Les articles  L2124-16 à 18 du Code Général de la Propriété 
des Personnes Publiques (CGPPP) sont des dispositions 
législatives, ils ont donc le caractère d'une loi.
Ils s'imposent par conséquent au PPRI comme aux services 
de de l'Etat qui ont la charge de es faire appliquer.
Si la digue vient à rompre, il s'agit d'un ouvrage de protection 
qui, par définition pourrait être reconstruit.
Si un bâtiment construit sur ou dans la digue est détruit, 
l'application du CGPPP interdit sa reconstruction.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

- Que l'Etat respecte son engagement 
concernant l'entretien des digues tel qu'il 
est prévu au Plan Loire Grandeur Nature 
IV

L’entretien du système de protection du Val doit effectivement
faire l’objet d’une planification globale à l’échelle du Val définie
avec les acteurs du territoire tenant compte des résultats des
études  de  danger  des  digues  et  des  enjeux  à  protéger,  et
permettant  de  hiérarchiser  dans  le  temps  les  priorités
d’intervention.  Cette  planification  entre  également  dans  le
cadre de l’élaboration de la Stratégie Locale de Gestion du
Risque.
Ainsi,  les  digues  du  val  d’Authion  en  Indre-et-Loire  et  en
Maine-et-Loire  font  l’objet  d’un  projet  global  de  fiabilisation
dans  le  cadre  du  plan  Loire  grandeur  Nature  (PLGN),  en
raison des très forts enjeux présents (62 000 habitants) dans
ce val de classe A. 
Ainsi,  des  opérations  d’étanchéification  et/ou
d’épaississement  des  digues,  mais  également  de
renforcement de pieds de digues, sont prévues dans le cadre
du PLGN IV. Cela représente un investissement de plus de 20
millions  d’euros  sur  les  25km  de  digue  situés  en  Indre-et-
Loire. 
Le financement  des  travaux d’étanchéification de priorité  1,
est  d’ores  et  déjà  acté  et  représente   un  montant  de  7,6
millions d’euros, partagé entre l’État et les collectivités locales.
Le plan Loire IV vaut engagement de l’État et des collectivités

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 



- Qu'il soit accordé une plus grande 
importance à l'entretien du lit majeur de la 
Loire.

En  ce  qui  concerne  l’entretien  du  lit,  des  opérations  de
restauration  (de  chenaux  secondaires,  de  grèves)  ont
régulièrement lieu sur l’ensemble du linéaire de la Loire.

Par ailleurs, un plan de gestion est en cours d’ élaboration sur
l’ensemble  du  linéaire  de  la  Loire.  Il  vise  à  éviter  le
développement de la végétation dans le lit, tout préservant la
valeur écologique de cet espace. La DDT développe de plus
ses pratiques d’entretien courant du lit, en prenant en compte
les enjeux écologiques de ces espaces.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

- Que le mille-feuille réglementaire ne 
destine pas nos territoires à devenir des 
zones vouées à l'abandon par un 
désintérêt progressif et le découragement 
de ses occupants.

Le PPRI est un équilibre entre le développement des 
territoires et la protection des personnes et des biens.
Dans la Stratégie Locale de Gestion du Risque d'Inondation,  
du Teritoire Authion-Angers-SaumurLGRI, les acteurs du 
territoire et en particulier les collectivités sont des acteurs 
prépondérants.

Saint Nicolas de 
Bourgueil
23/10/2018

Donne un avis favorable à l'avant-projet 
de PPRI Authion

/ /

La Chapelle sur 
Loire
05/11/2018

Emet un avis défavorable sur l'avant-
projet de PPRI et souhaite que soient 
prises en compte les observations 
suivantes:
- permettre le changement de zonage de 
certaines parcelles indiquées en rouge 
figurant sur le plan ci-dessous:

La  Chapelle  sur  Loire  est  entièrement  située  en  zone
inondable,  le  bourg  comme ses  extensions  pavillonnaire  et
ses principaux hameaux sont en partie en zone de dissipation
de l’énergie.

Les possibilités d’urbanisation nouvelle ou de changement de
destination à des fins d’habitat sont donc très restreintes.

 



La Chapelle sur 
Loire
05/11/2018

* - parcelles à retirer de la zone ATF à 
ajouter à la zone BF (rue des Parfaits)

.

a- Le secteur objet de la demande est situé dans un secteur 
de vitesse identifiée (v>0,5m/s) et de ce fait, il est classé en 
zone d'aléa Très Fort (TF) .
Pour ne pas augmenter la population vulnérable aux risques, 
les zones exposées à des aléas conséquents qui rendent 
difficilement acceptables la réalisation de nouvelles 
constructions au regard du PGRI ont été reclassées en zone 
A. 
Ainsi, par principe, les zones de vitesse élevée du Val 
d'Authion  sont inconstructibles.  

=> le classement en zone ATF est maintenu dans le projet 
soumis à enquête publique

Le zonage 
réglementaire n'est 
pas modifié dans le 
dossier de PPRI 
soumis à enquête 
publique



La Chapelle sur 
Loire
05/11/2018

*- parcelles à retirer de la zone AF à 
ajouter à la zone BF ( les Ouches) afin 
d'assurer une continuité du bâti existant du
fait de la présence des réseaux

b- Le secteur objet de la demande est en zone B constructible
dans le PPRI approuvé en 2002, et a fait l’objet de 3 
autorisations d'urbanisme récentes. 

La réalisation des projets ayant  fait  l'objet  des autorisations
d'urbanisme déjà accordées va conduire à une continuïté du
bâti.

Prendre  en  compte  cette  circonstance  de  fait  conduit  à
maintenir le classement de la zone B du PPRi approuvé en
2002  sur le secteur des Ouches. Cette évolution ne remet
pas en cause les objectifs du PPRI.

La demande de la commune est recevable.

=> Le zonage réglementaire est modifié dans le projet de
PPRI  soumis  à  enquête  publique  afin  de  maintenir  le
classement en zone B du PPRI approuvé en 2002.

Le plan de zonage 
réglementaire est 
modifié. La zone AF 
est reclassée en 
zone BF dans le 
PPRI qui sera 
soumis à enquête 
publique

La Chapelle sur 
Loire
05/11/2018

- Que l'Etat respecte son engagement 
concernant l'entretien des digues tel qu'il 
est prévu au Plan Loire Grandeur Nature 
IV, y compris après les travaux de 
renforcement de la digue réalisés depuis 
octobre 2016.

- Qu'une attention toute particulière soit 
portée au perré situé dans le Centre bourg
de la Chapelle sur Loire à l'endroit même 
de la brèche de 1856.

L’entretien du système de protection du Val doit effectivement
faire l’objet d’une planification globale à l’échelle du Val définie
avec les acteurs du territoire tenant compte des résultats des
études  de  danger  des  digues  et  des  enjeux  à  protéger,  et
permettant  de  hiérarchiser  dans  le  temps  les  priorités
d’intervention.  Cette  planification  entre  également  dans  le
cadre de l’élaboration de la Stratégie Locale de Gestion du
Risque.
Ainsi,  les  digues  du  val  d’Authion  en  Indre-et-Loire  et  en
Maine-et-Loire  font  l’objet  d’un  projet  global  de  fiabilisation
dans  le  cadre  du  plan  Loire  grandeur  Nature  (PLGN),  en
raison des très forts enjeux présents (62 000 habitants) dans
ce val de classe A. 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 



La Chapelle sur 
Loire
05/11/2018

Des opérations d’étanchéification et/ou d’épaississement des
digues, mais également de renforcement de pieds de digues,
sont prévues dans le cadre du PLGN IV. Cela représente un
investissement de plus de 20 millions d’euros sur les 25km de
digue situés en Indre-et-Loire. 
Le financement  des  travaux d’étanchéification de priorité  1,
est  d’ores  et  déjà  acté  et  représente   un  montant  de  7,6
millions d’euros, partagé entre l’État et les collectivités locales.
Le plan Loire IV vaut engagement de l’État et des collectivités

- Qu'il soit accordé une plus grande 
importance à l'entretien du lit majeur de la 
Loire où des arbres de grandes taille se 
sont développés et où règne une 
végétation anarchique et des 
amoncellements de bois mort; ces 
désordres pourraient avoir des 
conséquences graves en cas de crue 
sévère en réduisant de façon importante le
débit possible.
En résumé, le paysage de la Loire est 
affligeant, alors que nous sommes en plein
secteur UNESCO et sur le territoire d'un 
PNR.

Des opérations de restauration (de chenaux secondaires, de 
grèves) ont régulièrement lieu sur l’ensemble du linéaire de la 
Loire.
Par ailleurs, un plan de gestion est en cours d’ élaboration sur 
l’ensemble du linéaire de la Loire. Il vise à éviter le 
développement de la végétation dans le lit, tout préservant la 
valeur écologique de cet espace. La DDT développe de plus 
ses pratiques d’entretien courant du lit, en prenant en compte 
les enjeux écologiques de ces espaces.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

Bourgueil
06/11/2018

Donne un avis favorable au dossier 
d'avant-projet de Plan de prévention des 
Risques d'Inondation du Val d'Authion 
sous réserve de la prise en compte des 
observations suivantes:
- rendre cohérentes les dispositions du 
règlement du PPRI avec les définitions du 
code de l'urbanisme
- rendre plus lisible et compréhensible les 
différents documents (tableau récapitulatif 
de présentation simplifiée de règlement 
notamment).

Les dispositions du règlement du PPRI ne sont pas 
incohérentes avec le code de l'urbanisme. 

Certaines dispositions vont toutefois être précisées pour éviter
les ambiguïtés. (voir réponses détaillées apportées au Pays 
Loire Nature Touraine ci-dessous)

Des modifications seront apportées sur certains documents 
(voir réponses détaillées apportées au Pays Loire Nature 
Touraine ci-dessous)

Des modifications 
sont apportées au 
réglement dans le 
dossier de PPRI 
soumis à enquête 
publique.



Communauté de 
Communes 
Chinon Vienne et 
Loire
25/10/2018

Emet un avis défavorable à l'avant-projet 
de PPRI du Val d'Authion pour les raisons 
exprimées par la commune de Chouzé-
sur-Loire présentées en annexe.

Voir réponses apportées à la commune de Chouzé sur Loire

Pays Loire 
Nature
Touraine

05/10/2018

Pays Loire 
Nature
Touraine

05/10/2018

Le Comité syndical du Syndicat Mixte 
Pays Loire Nature Touraine émet un avis 
favorable sous réserves de la prise en 
compte des observations : 
- Cartographie : identifier la digue sur les 
3 plans de zonage

Il n'est pas prévu de représenter la digue classée sur les plans
de zonage réglementaire. 
En revanche, pour faciliter l'instruction des autorisations 
d'urbanisme, la couche SIG géoIDE sera transmise aux 
services instructeurs.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPR soumis à 
enquête publique 

- Glossaire : apporter plus de précisions 
dans les définitions évitant ainsi toute 
ambiguïté lors de l'instruction des dossiers
Abri de jardin isolé: complément de la 
phase "...il n'est pas destiné à un usage 
d'hébergement..." Un abri de jardin isolé 
ne peut être considéré comme une annexe
s'il n'est pas rattaché à une habitation sur 
la même unité foncière, mais sera 
considéré comme une construction 
nouvelle.

- Le glossaire définit précisémement "l'abri de jardin isolé", la 
définition précise "installée sur une parcelle sans autre 
construction, .il n'est donc effectivement pas considéré 
comme une annexe, 
Pour éviter toute confusion,  le terme "parcelle" est remplacée
par "unité foncière" 

Dans le réglement 
du PPRI soumis à 
enquête publique, la 
définition figurant 
dans le glossaire est
modifiée

Constructions accessoires: une annexe 
peut être en extension de la construction 
d'habitation mais une extension n'est pas 
forcément une annexe. La définition prête 
à confusion, surtout lorsqu'il est écrit que 
"sont considérées comme construction 
accessoire...les extensions de l'habitation 
(chambres...). Reprendre le lexique 
national de l'urbanisme qui définit les 
annexes et les extensions ce qui permettra
une harmonisation des textes.

- La définition de "constructions accessoires" figurant dans le 
glossaire reprend le lexique national de l'urbanisme. Le terme 
"constructions accessoires" couvre à la fois les annexes et les
extensions. 
Pour  éviter  toute  confusion,  la  définition  est  reprise  :  Sont
considéreées  comme  constructions  accessoires...toute
construction attenante (extension) ou non (annexes)....

Dans le réglement 
du PPRI soumis à 
enquête publique, la 
définition figurant 
dans le glossaire est
modifiée.



Existence juridique des constructions: est 
précisé dans cette définition qu'une "ruine 
ne peut pas être considérée comme une 
construction existante...". Il serait peut-être
judicieux de définir ce qu'est une ruine en 
se reportant à une réponse du Sénat du 
15/11/2012 sur une question écrite 
n°01634
https://www.senat.fr/questions/base/2012/
qSEQ120801634.html

Le  glossaire  du  PPRI  apporte   des  précisions  à  certains
termes utilisés dans le réglement. Le glossaire du PPRI a une
autre  fonction  que  le  lexique  de  l'urbanisme  et  il  n'a  pas
vocation à être exaustif.
En l'occurence dans le cas cité, il définit seulement l'existence
juridique d'une construction, terme utilisé dans les articles du
réglement. 

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRI soumis à 
enquête publique 

- Réglement: 
Présenter ce document de façon plus 
pertinente en détaillant les différentes 
zones par des intercalaires ou par des 
couleurs de papier ou autre...

L'indication de la zone sera rappelée en haut à droite de 
chaque page.

Le réglement est 
modifié pour le 
dossier de PPRI 
soumis à enquête 
publique 

Joindre des tableaux récapitulatifs de 
présentation simplifiée de réglement (cf 
page 98/99 de la note de présentation) 
permettant ainsi une lecture très rapides 
des interdits.

Les tableaux récapitulatifs présents dans la note de 
présentation (p.99/100) seront repris dans le titre I du 
réglement, un chapitre 1-5 sera créé à cet effet.
Toutefois, il est rappelé que les tableaux ne sont qu'une 
présentation synthétique de certaines dispositions du 
règlement. Ils ne peuvent en aucun cas se substituer au 
règlement en lui-même.

Le réglement est 
modifié pour le 
dossier de PPRI 
soumis à enquête 
publique 

Pays Loire 
Nature
Touraine

05/10/2018

Complexité d'application de la règle 
d'emprise au sol des bâtiments d'activités: 
l'emprise au sol d'une construction est 
définie (dans le lexique national de 
l'urbanisme) comme étant la projection 
verticale du volume de la construction. 
Ainsi une construction n'a qu'une seule 
emprise au sol et non 2 comme définie 
dans le glossaire ?

La  définition  de  l'emprise  au  sol  dans  le  PPRI  est  bien  la
projection verticale du volume de la construction (cf glossaire).

Toutefois, la règle concernant la mise en oeuvre du "bonus de
constructibilité" validée en COPIL a été revue pour rendre son
application plus aisée.

https://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120801634.html
https://www.senat.fr/questions/base/2012/qSEQ120801634.html


Pays Loire 
Nature
Touraine

05/10/2018

Nouvelle écriture de la régle
- Limiter l’emprise au sol des parties de bâti sous les PHEC à 
X % de l’unité foncière 
-si l’emprise au sol des parties de bâtiment sous les PHEC est
inférieure à X %,  la différence entre cette emprise et la 
précédente pourra être construite  au dessus des PHEC 
exclusivement, comme un droit à construire supplémentaire

Dans le réglement 
du PPRI soumis à 
enquête publique, 
les articles relatifs 
aux constructions  
d'activités en zone B
TF à BM sont 
modifiés. 

Dans toutes les zones du réglement, 
supprimer le terme "extension accolées ou
non". Par définition, une extension est 
contiguë à une construction.

L’écriture  du  règlement  est  revue:  «  les  constructions
accessoires  et/ou  les  extensions  accolées  (surélévation
comprise) à une construction à usage d’habitation ayant une
existence juridique » 

Dans le réglement 
du PPRI soumis à 
enquête publique , 
les articles 
correspondant aux 
constructions 
accessoires (4-2) de
toutes les zones 
sont repris (sauf en 
A EM)

Précision à apporter sur certaines 
prescriptions trop généralistes: exemple 
pour les clôtures, " ne pas nuire à 
l'écoulement des eaux". Quels matériaux, 
quelles hauteurs imposés ? "Réduire la 
vulnérabilité du bâti", "Placer les 
équipements sensibles au-dessus des 
PHEC"

Le PPRi réglemente les points essentiels et donne parfois des
objectifs de résultats, les termes plus généralistes permettent
une appréciation des mesures à mettre en oeuvre en fonction
du prijet  de la part des porteurs de projets et  des services
instructeurs .
Toutefois, des précisions sont apportées sur les clôtures (type
3 fils, grillage à moutons...)

Dans le réglement 
du PPRI soumis à 
enquête publique, 
les articles 
correspondant aux 
clôtures de toutes 
les zones sont 
repris.

Comment appliquer ces prescriptions dans
un dossier dans un dossier de permis ? Le
code de l'urbanisme impose que le dossier
de permis comprend, en outre, une 

L'attestation  de l'architecte  ou de l'expert  figurant  à l'article
R.431-16  f)  du  code  de  l'urbanisme  n'est  pas  la  pièce
demandée ici.



attestation d'un architecte ou d'un expert 
certifiant la réalisation d'une étude 
préalable prenant en compte les risques. 
Cette attestation devrait ainsi être 
demandée à chaque dossier ?

Le réglement  précise  pour  les  mesures  de  réduction  de la
vulnérabilité: " il appartient au demandeur de s'engager, dans
son  dossier,  à  mettre  en  oeuvre  les  prescriptions  du
réglement  correspondant  à  son  projet".  Le  demandeur
s'engage par écrit dans son dossier (ex clapet anti retour).
Le respect d'autres prescriptions comme l'étage habitable au
dessus des PHEC est directement vérifibale dans le projet lui
même.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRI soumis à 
enquête publique 

Conseil 
départemental
05/11/2018 
(courrier)

Remarques:
1) La lisibilité des cartes de zonage serait 
améliorée en repérant et en identifiant les 
routes principales, les voies ferrées et 
l'autoroute.

Les cartes vont être complétées par l'identification des routes,
des voies ferrées et de l'autoroute.

Des modifications 
sont apportées aux 
plans de zonage 
réglementaire dans 
le dossier de PPRi 
soumis à enquête 
publique

2) Note de présentation (page 30):
a. La digue de Bois Chétif amont (partie 
classée) mesure 3,4 km, mais son profil 
est abaissé au bout de 2,7 km en partant 
du hameau de l'Ile Saint Martin.

b. Une partie de la digue (500 m environ) 
est située sur la commune de Huismes.

3) Une étude va être lancée sur la 
pertinence de maintenir la portion de digue
non abaissée de 2,7 km dans le système 
d'endiguement, en raison de son faible 
niveau de protection et du fait que le Val 
se remplit par remous au niveau de l'Indre.

Cette étude est prescrite au PAPI 
d'intention du Val d'Authion.

Ces éléments concernant principalement le PPRI Bréhémont-
Langeais seront pris en compte lors de la révision de ce 
dernier.

Toutefois, des précisons seront apportées dans la note de 
présentation du PPRI Authion révisé concernant la levée du 
Bois Chétif. 

Une modification est
apportée à la note 
de présentation 
dans le  dossier de 
PPRI soumis à 
enquête publique 



4) Réglement (page 46):
il serait intéressant qu'un débit de la Loire 
au niveau du lit mineur soit associé aux 
plus hautes eaux connues aux endroits 
stratégiques du territoire.

Le guide méthodologique national pour l'élaboration des PPRI 
précise que les aléas sont définis à partir des hauteurs de 
submersion pour la crue de référence, crue de 1856 pour le 
PPRI Authion. et des vitesses d'écoulement.
Des lignes isocotes figurent sur les plans de zonage 
réglementaire, les lignes iscotes en Loire et dans le val ont été
distinguées. 
A l'échelle de Langeais, le débit de la Loire pour une crue de 
type 1856 est d'environ 6000m³/seconde. 
Cette information figure dans la note de présentation.
L'objet du réglement n'est pas de fournir ces informations.

Des modifications 
ont été apportées 
sur les plans de 
zonage 
réglementaire dans 
le dossier de PPRI 
soumis à enquête 
publique 

5) Réglement (rubriques A ZDE 2.18, A TF 
2.19, A F 2.21, etc.):
Concernant les clôtures et portails, on lit " 
Pour les clôtures, être ajourées sur toute 
la hauteur et à maille large (type 3 fils)".
Il est souhaité d'autoriser les grillages à 
moutons, et pas uniquement les clôtures 
type 3 fils qui ne sont utilisables que par 
les bovins.

Des précisions  sont  apportées sur  les  clôtures  (type 3 fils,
grillage à moutons...)

Dans le réglement, 
les articles 
correspondant aux 
clôtures de toutes 
les zones sont repris

Syndicat Mixte du
Bassin de 
l'Authion et de 
ses Affluents
07/11/2018 
(courrier)

Emet un avis favorable avec des 
observations.

Le manque d'harmonisation entre le projet 
PPRI du Val d'Authion partie Maine et 
Loire et partie Indre et Loire, notamment 
sur un élément clé: le tableau 
réglementaire, pilier du réglement du 
PPRI. En effet, hormis les définitions des 
aléas des inondations qui sont similaires 
(comme précisé dans la note de 
présentation), les acronymes des enjeux 
et du zonage réglementaire sont différents.

La définition et la qualification des aléas est cohérente avec
celles  retenues  pour  le  PPRI  Authion en  cours  de révision
dans le département du Maine-et-Loire, et avec le PPRI révisé
du Val de Tours-Luynes approuvé le 18/07/2016. 

Les différences qui peuvent apparaître sur la carte des aléas
d’un territoire à l’autre sont  liées à la  prise en compte des
particularités des territoires et des résultats des données des
études de danger. La disposition 2-5 du PGRI Loire-Bretagne
2016-2021  relative  à  la  cohérence  des  PPR  est  ainsi
respectée.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRI soumis à 
enquête publique 



Syndicat Mixte du
Bassin de 
l'Authion et de 
ses Affluents
07/11/2018 
(courrier)

Ceci est fort dommageable. Le Val 
d'Authion représente une seule et même 
entité, avec un lien étroit entre l'amont et 
l'aval, qui plus est quand on évoque le 
sujet des inondations. Cette différenciation
tend vers une perte de lisibilité et de 
cohérence du PPRI du Val d'Authion à son
échelle globale.

La  dénomination  des  enjeux  (A,  B,  C)  reprend  les
dénominations du précédent  PPRI (A,  B) et  la complète en
introduisant la zone C (Centre urbain-centre bourg).

La  cohérence  est  respectée  avec  le  PPRI  Val  de  Tours-
Luynes dont la révision a été approuvée le 18/07/2016.

Globalement, les dispositions réglementaires sont cohérentes
entre les PPRI de la vallée de la Loire moyenne : les champs
d'expansion  des  crues  (zone  A  du  présent  PPRI)  sont
inconstructibles  sauf  exception,   les  zones urbanisées sont
constructibles sous condition en fonction de leur niveau d'aléa
et de leurs caractéristiques (zones B et C du présent PPRI). 

Syndicat Mixte du
Bassin de 
l'Authion et de 
ses Affluents
07/11/2018 
(courrier)

Il serait également judicieux, à notre avis, 
de joindre au projet, sous forme d'annexe, 
une synthèse des évolutions majeures du 
réglement liées à la révision afin de les 
afficher clairement.

La note de présentation présente la méthodologie 
d'élaboration du zonage et du règlement du PPRI et 
notamment les évolutions du zonage réglementaire par 
rapport au PPRI approuvé en 2002. Le réglement du PPRI est
établi sur la base de dispositions réglementaires qui ont 
évolué (dispositions du PGRI 2016-2021 du Bassin Loire 
Bretagne), le réglement est de ce fait difficilement comparable
avec le précédent PPRI.

Pas de modification 
apportée au dossier 
de PPRI soumis à 
enquête publique 

Outre ces observations, les éléments 
concernant le SMBAA et ses actions sur 
les milieux aquatiques ayant été bien pris 
en compte dans le réglement, le SMBAA 
émet un avis favorable au PPRI Val 
d'Authion.

/
 
/

Communauté de 
Communes 
Touraine Ouest 
Val de Loire

Absence d'avis dans le délai prévu à 
l'article 7de l'arrêté de prescription de 
révision du PPRI

/ /

Conseil Régional 
Centre Val de 
Loire

Absence d'avis dans le délai prévu à 
l'article 7de l'arrêté de prescription de 
révision du PPRI

/ /



Syndicat 
Intercommunal 
d'Aménagement 
des Cours d'Eau 
du Bassin de 
l'Authion

Absence d'avis dans le délai prévu à 
l'article 7de l'arrêté de prescription de 
révision du PPRI

/ /

Les organismes suivants ont été consultés sur l'avant-projet de PPRI par courrier de Madame la Préfète en date du 30/08/2018 mais n'ont pas émis
d'avis dans le délai prévu à l'article 7de l'arrêté de prescription de révision du PPRI:
- l'EPL( Etablissement Public Loire)
- le PNR ( Parc Naturel Régional)
- la Chambre d'Agriculture
- la Chambre de Commerce et d'Industrie
- la Chambre des Métiers et de l'Artisanat
- l'UNICEM ( Union Nationale des Industries de Carrières et Matériaux de Construction)
- la SEPANT ( Société d'Etudes, de Protection et d'Aménagement de la Nature en Touraine)
- l'INAO (Institut National de l'Origine et de la Qualité)
- le CNPF (Centre National de la Propriété Forestière)
- le SDIS (Service Départemental d'Incendie et de Secours)



Courriers des particuliers et réponses apportées

Pendant la phase de concertation, cinq particuliers ont fait part de leurs remarques sur
l’avant projet de PPRI révisé du val d’Authion par courrier adressé à Mme la Préfète
d’Indre-et-Lire. Leurs noms n’apparaissent pas dans ce bilan.
Les observations et questions figurant dans ces courriers ont été reprises mot pour
mot et en totalité dans le tableau qui suit, avec les réponses qui y ont été apportées.
Un courrier individuel reprenant la réponse apportée a été adressé à chacun des cinq
particuliers.

Les  observations/questions  formulées  ne  justifiaient  pas  de  modification  du
dossier de PPRI qui sera soumis à enquête publique.

Bilan de la concertation sur l’avant-projet de PPRI révisé du Val d’Authion- Juin 2019



Auteurs
date du

courrier ou
courriel

Avis/ questions formulé(e)s Réponses apportées

Service 
urbanisme mairie 
de Bourgueil
02/10/2018

Je suis sollicité par un couple qui souhaite acquérir un terrain
communal, classé en zone UB/b1 du PLU de Bourgueil.*
En effet, il souhaite connaître la possibilité de construire une 
piscine sur ce terrain avant de l'acquérir.
Aussi je vous remercie de bien vouloir m'apporter réponse à 
cette interrogation, dès que possible.
* les informations concernant précisément les 
parcelles/propriétaires ne sont pas mentionnées.

Une réponse a été apportée à la mairie par mail le 09/10/2018:
La parcelle est actuellement en zone B1 du PPRI Val d'Authion 
approuvé le 21/06/2002, le projet de piscine est autorisé sous 
conditions.

La parcelle est en zone B F dans l'avant-projet de PPRI  révisé, 
le règlement de cette zone autorise les piscines sous conditions 
(cf. p 124 du règlement de l'avant projet de PPRI).

Courrier d'un 
habitant de 
Chouzé sur Loire 
*
17/10/2018

* les informations 
concernant 
précisémment les 
parcelles/noms 
des propriétaires 
ne sont pas 
mentionnées

J'ai eu l'occasion de m'entretenir avec vous aux réunions 
d'informations fortes intéressantes à Chouzé sur Loire le 2 
octobre 2018 puis à Bourgueil le 10 octobre 2018.

Etant donné que vos réunions ont le but d'informer les 
habitants et qu'il est possible d'y donner un avis pour 
éventuellement déplacer le curseur sur les limites de 
propriété de l'occupant avant que la carte du PPRI ne soit 
définitivement validée. 
Veuillez trouver en suivante, quelques relevés de cartes et 
questions d'incompréhension.
Aussi, sur votre site, je ne trouve pas la présentation qui a 
été faite au vidéo projecteur lors des réunions. Je cherche le 
lien dela présentation qui caractérise "les choses autorisées 
ou non en fonction du classement de zone" : Liste des 
activités, pourcentage des surfaces constructibles, 
prescription ...etc
De mémoire cela était aux pages 32 et 34 de la vidéo 
projection.

La réponse ci-dessous a été apportée par courrier nominatif au 
propriétaire.

La présentation faite lors des réunions publiques a été mise en 
ligne sur le site internet des services de l'Etat (http://www.indre-
et-loire.gouv.fr/ppri-val-authion)

Dans le PPRI approuvé en 2001, la parcelle    X1    *   est située en



La parcelle X1 *de 3370 m² est maintenant coupée en 3 
zones.
La parcelle  X2* de 1630 m² est maintenant coupée en 2 
zones.
Etant donné que tous les terrains environnants sont du 
même niveau, serait-il possible de classer les parcelles 
totalement en zone BF voir BM ?

zones  B2  (zone  urbanisée  en  aléa  moyen)  et  A3  (champ
d'expansion des crues en  aléa fort) 

La parcelle X2*,  sur la commune de La Chapelle sur Loire, est
située en zone B2 (zone urbanisée en aléa moyen) et A2 (champ
d'expansion des crues en  aléa moyen) .

Sur ce secteur, le périmètre de la zone B (zone inondable déjà
urbanisée) comme celui  de la zone A (champ d'expansion des
crues) n'ont pas été modifiés par rapport au PPRI de 2002, seul
l'appréciation  de  l'aléa  a  évolué.  Cette  évolution  est  liée  à  la
nouvelle définition de l'aléa et aux  connaissances actualisées sur
l'aléa. 

Ainsi, dans l'avant-projet de PPRI, la parcelle X1* est désormais
située  en zone B d'aléa Fort (BF),    en zone  A en aléa Fort (AF)
et en zone A en écoulement préférentiel (Aep).

La parcelle X2* est, quant à elle,  située en zone BF et AF dans
l'avant projet de PPRI.  

Sur  l’ensemble  du  Val,  l’arrêt  de  l’extension  de  l’enveloppe
urbaine en zone inondable, déjà assuré par le PPRI de 2002, est
confirmé  par  cette  révision  du  PPRI,  qui  ne  prévoit  aucune
extension des zones constructibles (B) au dépend des champs
d’expansion des crues (A).  Ces zones A,  inconstructibles  sauf
exception,  permettent  l’étalement  des  eaux  en  crues,  et  son
écoulement,  limitant  ainsi l’impact de la crue (hauteur d’eau et
vitesse d’écoulement). 

Les zones A du PPRI  de 2002 sont  ainsi  conservées dans le
projet de PPRI révisé. 

D'après mes relevés de hauteur topographique, entre les 
zones BM et BF de ce quartier, je ne relève aucune 
différence de niveau, pouvez-vous m'expliquer ce choix ?
Pourquoi des parcelles situées à 30 m sont classées AM ou 
BM alors que des parcelles situées à 31 m sont classées en 

Le classement en zone d'aléa Modéré (M) ou Fort (F) est lié à la
hauteur  de  submersion,  obtenue  par  la  différence  entre  la
topographie du terrain et l'altitude des plus hautes eaux connues
pour la crue de référence du PPRI. 
Les cotes de niveau de terrain mentionnées sur les cartes jointes



BF dans le nord de port Boulet et en BM dans le sud de Port 
Boulet par rapport à la voie de chemin de fer ?

au courrier de ce riverain sont potentiellement issues du site 
google earth.

Pour le PPRI, les données topographiques sont issues d'un levé 
topographique haute résolution réalisé par un laser aéroporté de 
l'ensemble du lit majeur de la Loire entre Nevers et Nantes, 
constituant un modèle numérique de terrain (MNT) datant de 
2003. La densité de points mesurés atteint au minimum 1 point 
par portion de surface de 4 m² et généralement 1 point par m² 
hors couvert végétal, avec une précision altimétrique de +/- 15 
cm.

Enfin, le MNT a été complété par des levés topographiques sur le
terrain par des géomètres commandités par la DDT d’Indre-et-
Loire  en  janvier  2017  pour  compléter  les  informations
manquantes en amont du Val, établir plus finement la limite de la
zone inondable en particulier en limite de zones bâties et préciser
le caractère hors d’eau de certains secteurs.

Les  différences  entre  les  cotes  issues  de google  earth  et  les
cotes du MNT sont liées au degré de précision des relevés. Les
données de google earth ont une précision altimétrique de +/- 50
cm alors que le MNT a une précision altimétrique de +/- 15 cm.
Le MNT est donc plus précis.

Les terrains avec un niveau d'aléa moyen (M) ont une hauteur de
submersion comprise entre 0,5m et  1 m alors que les terrains
avec un aléa fort (F) ont une hauteur d'eau comprise entre 1m et
2,50 m. 

En conclusion : La classification de l'aléa sur les parcelles X1 et
X2,  telle  qu'elle  figure  dans  l'avant  projet  est  justifiée.  La
demande de modification  du niveau  d'aléa faisant  passer  une
parcelle classée en F en M n'est donc pas recevable.

Les conséquences en cas d'inondation ne seraient pas du tout
les mêmes,  ce qui explique aussi la différence de règlement de
PPRI appliqué à chaque zone.



Pourquoi y-a t'il une zone AEP côté nord-est de l'avenue de 
Verdun ?

* les informations concernant précisémment les 
parcelles/noms des propriétaires ne sont pas mentionnées

Les zones AEp dites "d'écoulement préférentiel" sont les secteurs
du val qui, en raison de la topographie des lieux et des obstacles
qui  peuvent  s’opposer  à  l’écoulement  des  eaux ayant  pénétré
dans le val, offrent soit des voies de passage préférentiel à l’eau,
soit  les  seules  possibilités  de  passage  pour  celles-ci.  Elles
correspondent  également  en  partie  aux  zones  de  dernière
vidange lors de la décrue.

Elles  sont  définies  à  partir  de  l’exploitation  des  données
suivantes :  la  topographie  du  val  et  le  tracé  des  cours  d’eau
secondaires,  les  vitesses  d’écoulement issues  de  l’étude  de
danger  des digues de classe A du val  d’Authion,  le  profil  des
infrastructures et des ouvrages d’art.

La parcelle X1 est couverte en partie par une zone d'écoulement
préferentiel du fait de sa proximité avec les remblais routiers

Courrier d'un 
habitant * de 
Chouzé sur Loire

02/11/2018

Dans le cadre de la révision du PPRI Val d'Authion, je viens 
attirer votre attention sur 2 parcelles*
Cette rue étant entièrement desservie (tout à l'égout, eau, 
électricité, téléphone, éclairage publique), l'urbanisation de 
ces parcelles dans l'alignement des autres constructions, 
permettrait une continuité de la zone d'habitations sans 
dommage pour l'environnement.

* les informations concernant précisémment les 
parcelles/propriétaires ne sont pas mentionnées. 

La réponse ci-dessous a été apportée par courrier nominatif au 
propriétaire.

Les parcelles *sont situées en zone BZDE dans l'avant-projet de 
PPRI.
La zone B ZDE correspond à la zone inondable déjà urbanisée 
(B) hors centre urbain, située derrière les digues, dans une zone 
de danger en cas de rupture de digue à proximité. En effet, au 
droit de la brèche, le déversement brutal d’une importante masse
d’eau, chargée de matériaux et la vitesse de courant élevée 
provoquent l’érosion du sol, créent une « fosse d’érosion »  
déstabilisant les constructions et entraînant potentiellement la 
destruction  des bâtiments dont les murs subissent une pression 
dynamique.  Cette zone de danger est appelée Zone de 
Dissipation de l'Energie (ZDE).

Les objectifs poursuivis dans cette zone sont de ne pas 
augmenter les enjeux exposés aux risques, de réduire la 
vulnérabilité du bâti et des activités et de limiter 
l'imperméabilisation du sol.



L'étude de danger des levées du val d'Authion -digues de classe 
A (communiquée aux élus en juillet 2014) apporte les éléments 
de connaissance nécessaires à la détermination de cette zone de
danger aggravé derrière les digues. 

Le  zonage  du  PPRI  est  établi  en  croisant  les  élements  de
connaissance  sur  l'aléa  (plus  hautes  eaux  connues,  zone  de
dissipation  de  l'énergie  derrière  les  digues..)   et  des  enjeux
(centre  bourg,  zone  urbanisée  hors  centre  bourg,  champ
d'expansion des rues).

Par dérogation, pour permettre le renouvellement urbain, comme
le prévoit le Plan de Gestion du Risque d'Inondation du bassin
Loire  Bretagne,  seuls  les  centres  urbains  sont  constructibles
sous conditions quelque soit leur niveau d'exposition aux risques
y compris en ZDE,

Le fait que la rue soit desservie par les équipements publicsne 
suffit pas à reconnaitre à ce secteur les caractéritisuqes du 
centre urbain.

En conclusion, le classement des 2 parcelles en zone BZDE 
dans l'avant projet de PPRI est justifié. 
Le réglement de la zone BZDE ne permet pas la construction de 
nouvelles habitations dans une zone de danger en cas de rupture
de digue à proximité.

Courrier d'un 
habitant de 
Chouzé sur Loire

09/11/2018

* les informations 
concernant 
précisémment les 
parcelles/propriét

Je me permets de vous écrire, suite à la révision du PPRI et 
la zone ZDE sur ma commune de Chouzé sur Loire.
Je vous informe de mon mécontentement et le fait que je 
conteste cela, pour ma part sur ma parcelle qui était 
constructible se retrouve déclassée en non constructible et la
zone ZDE coupe ma parcelle en deux.

Je pense que cela me porte préjudice sachant que la valeur 
de ma propriété habitation+terrain avec cette révision devient
automatiquement inférieur que sa valeur avant révision.

La réponse ci-dessous a été apportée par courrier nominatif au 
propriétaire.

La parcelle Y*  est située en zone B1 du PPRI approuvé en 2002.
Dans l'avant-projet de PPRI révisé, cette parcelle Y* est  classée 
en zone inondable urbanisée (zone B), pour partie dans la zone 
de dissipation de l'énergie (ZDE)  (1474 m²) et pour partie en 
zone d'aléa  modéré (M) (769 m²) 



aires ne sont pas 
mentionnées. 

Suite aux dernières réunions et informations que j'ai eu, toute
parcelle étant découpée par la zone ZDE la révision devait 
se faire aux limites de terrain qui n'est pas le cas pour moi. 
Cela changerait tout dans la révision.

La zone B ZDE correspond à la zone inondable déjà urbanisée
(B) hors centre urbain, située derrière les digues, dans une zone
de danger en cas de rupture de digue à proximité. En effet, au
droit de la brèche, le déversement brutal d’une importante masse
d’eau,  chargée  de  matériaux  et  la  vitesse  de  courant  élevée
provoquent  l’érosion  du  sol,  créent  une  « fosse  d’érosion »
déstabilisant  les  constructions  et  entraînant potentiellement  la
destruction des bâtiments dont les murs subissent une pression
dynamique.   Cette  zone  de  danger  est  appelée  Zone  de
Dissipation de l'Energie (ZDE). 
Les objectifs poursuivis dans cette zone sont en particulier de ne
pas augmenter  les  enjeux exposés  aux  risques,  de réduire  la
vulnérabilité  du  bâti  et  des  activités  et  de  limiter
l'imperméabilisation du sol. En conséquence, la zone BZDE ne
permet pas de nouvelles constructions à usage  d'habitation ou
d'activités.

Dans  la  ZDE,  par  dérogation,  seuls  les  centres  urbains  sont
constructibles sous conditions,  pour permettre le renouvellement
urbain,  comme  le  prévoit  le  Plan  de  Gestion  du  Risque
d'Inondation du bassin Loire Bretagne.

L'étude de danger des levées du val d'Authion (communiquée par
courrier du Préfet aux élus en juillet 2014) apporte les éléments
de connaissance nécessaires à la détermination de la zone de
danger   derrière  les  digues  (appelée  zone  de  dissipation  de
l'énergie-ZDE).

L'exploitation d’archives et de cartes a permis 
d'analyser un grand nombre de brèches survenues lors des crues
de la Loire du XIX siècle, dont
une synthèse  est annexée à l'étude de danger des digues de 
classe A du Val d'Authion.

Sur la base de cette analyse et d'études complémentaires,   La 



Et j'ai l'intention de construire un garage pour mes véhicules 
sur mon terrain qui est maintenant pas possible avec cela. La
Mairie de Chouzé sur Loire ayant été concerné suite à une 
vente d'une parcelle de terrain pour la construction en janvier
2018 a anticipé cette révision et pour ma part n'est pas très 
honnête dans cette affaire.

largeur (L) de la zone de dissipation de l'énergie a pu être 
précisée :  
L= 100 x h (où h est la différence d'altitude entre le pied de digue 
côté val et le niveau de la crue de première surverse). Cette 
hauteur correspond à la « charge hydraulique» qui s’exerce sur la
digue.

L'emplacement d'une éventuelle rupture étant aléatoire, et toute
portion du linéaire de digue étant susceptible de voir se produire
une  brèche,  la  largeur  de  la  ZDE  est  déterminée  sur  tout  le
linéaire  du  système  d'endiguement,  par  des  points  pris  très
régulièrement (tous les 50 m). En chacun de ces points, à partir
du  profil  de  la  digue,  la  charge  hydraulique  maximale,  soit  la
différence entre  le  niveau de la  crue de première  surverse et
l'altitude du pied de digue, a été calculée.

La limite de la ZDE ne suit donc pas les limites parcellaires
des terrains.

La parcelle Y*est située en zone B ZDE qui permet notamment  
les constructions accessoires (annexe/extension) à une 
construction à usage d'habitation ayant une existence juridique, 
les travaux d'entretien et de gestion des constructions et 
installations existantes quelle que soit leur destination (ayant une 
existence juridique).... 
Par ailleurs, une partie du terrain est situé en zone BM qui 
permet également des constructions nouvelles sous conditions, y



compris les constructions nouvelles à usage d'habitation et 
l'évolutions des constructions existantes sous conditions.

En conclusion, la construction d'un garage en zone B ZDE ou B 
M est possible dans la limite des conditions fixées par le 
règlement du PPRI.
*  les  informations  concernant  précisément  les
parcelles/propriétaires ne sont pas mentionnées. 
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Chouzé sur Loire
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Après avoir concerté le dossier d'avant-projet du PPRI en 
Mairie le 22/10/2018, voici mes observations:
pourquoi la référence 19ème siècle, 1856, et non 20ème 
siècle 1982, risque de la rupture de la digue à la Chapelle sur
Loire.

A la réunion publique du 02/10/2018 sur notre commune, les 
intervenants de l'Etat qui présentaient le dossier, ont informé 
le public qu'il existe 3 brèches en Indre et Loire, un budget et
une date de travaux de consolidation sont-ils prévus?
Dans les archives départementales sur l'historique des crues 
de 1856 de nombreux documents prouvent que les éclusiers 
et mariniers avaient averti en amont que la Loire avait un 
débit anormal auprès des administrations de leur 
département dont l'Indre et Loire, les professionnels n'ont 
pas eu d'écoute à cette époque.

La circulaire du 24 janvier 1994, qui fixe les règles d’élaboration
des PPRi, précise que l’événement de référence à retenir  est,
conventionnellement, "la plus forte crue connue et, dans le cas
où  celle-ci  serait  plus  faible  qu'une  crue  centennale,  cette
dernière". 

Pour la partie du val d’Authion située en aval de la Chapelle sur
Loire, le niveau des plus hautes eaux connues (PHEC) est donc
déterminé par les niveaux atteints lors de la crue de 1856, aucun
événement  nouveau n’ayant  conduit  à  une modification de cet
événement de référence, base du PPRI Authion actuellement en
vigueur.

L’étude de danger des levées du Val d'Authion,  communiquée en
juillet 2014, permet de caractériser les risques liés aux ruptures
de  digues,  en  modélisant  des  scénarios  de  brèches  et
d’inondation. Sur le val d'Authion, sept scénarios ont été simulés
par modélisation hydraulique bidimensionnelle et analysés dont 3
sur le territoire concerné par la révision du PPRI Val d'Authion en
Indre-et-Loire.
Les  3  brèches  évoquées  en  réunion  publique  sont  donc  des
brèches simulées dans le cadre des études de danger  y compris
la brèche située à La Chapelle sur Loire qui  correspond à la
brèche historique (crue de 1856).



L’étude  des  brèches  historiques  qui  figure  en  annexe  18  de
l’étude de danger des digues du Val d’Authion fait  un état des
lieux  de ruptures  de  digues  qui  se  sont  produites  sur  le  val
d’Authion. Outre les brèches historiques de 1846, 1856 et 1866,
d’autres ont  eu lieu entre Chouzé et  la Chapelle sur Loire,  en
novembre 1628,  à Chouzé sur Loire en 1651... 

Toutes  les  études  de  dangers  réalisées  sur  les  digues
domaniales ont montré que, même si les levées de la Loire ont
fait  l’objet  de travaux de renforcement au cours des dernières
décennies, les ouvrages ne sont pour autant pas infaillibles. Un
certain nombre de désordres structurels (canalisations incluses
dans  les  levées ;bâtiments  encastrés  dans  les  digues ;
végétation  ligneuse  sur  et  aux  abords  des  levées ;  terriers
d’animaux fouisseurs ;  obstacles sur les talus de digue) et des
géométries  inadaptées  sur  certains  tronçons  des  ouvrages
constituent  des  facteurs  de  fragilité  du  système  de  protection
contre les inondations.

les digues du val d’Authion en Indre-et-Loire et en Maine-et-Loire
font l’objet d’un projet global de fiabilisation dans le cadre du plan
Loire grandeur Nature (PLGN),  en raison des très forts enjeux
présents (62 000 habitants) dans ce val de classe A. Ainsi, des
opérations d’étanchéification et/ou d’épaississement des digues,
mais  également  de  renforcement  de  pieds  de  digues,  sont
prévues  dans  le  cadre  du  PLGN  IV.  Cela  représente  un
investissement de plus de 20 millions d’euros sur les 25km de
digue situés en Indre-et-Loire. 
Le financement de travaux de priorité 1 est d’ores et déjà acté et
représente  un  montant  de  7,6  millions  d’euros,  partagé  entre
l’État et les collectivités locales.
Une opération de renforcement des pieds de digues a déjà été
réalisée en 2016 et 2017 sur la commune de La Chapelle sur
Loire,  entre  le  Port  d’Ablevois  et  le  Port  Neuf,  sur  un linéaire
d’environ 2,5km. Les travaux suivants seront  réalisés dans les
prochaines années.



Aléa spécifique rupture de digue est insuffisamment pris en 
compte dans le plan des risques approuvé le 02/06/2002.
proposition du secrétaire de la Préfecture:
Article 2: 5 risques
1/ risque inondation par la Loire
2/ risque par l'Authion + affluents, le Lane, le Changeon
3/ rupture des digues
4/ surélévation de la nappe phréatique
5/ remous de la Loire dans l'Indre
Est-ce que le secrétaire Préfectoral a visite les 5 points à 
risque ?

L’arrêté du 16 octobre 2016 de prescription de la révision du PPR
inondation formalise la décision de l’Etat, représenté par le Préfet
d’Indre-et-Loire, de réviser le PPR inondation approuvé le 21 juin
2002. Cet arrêté explique les éléments qui ont motivé la révision,
et notamment l'évolution de la connaissance sur le risque et la
nécessité de prendre en compte l’aléa lié à la rupture de digues,
suite  aux  résultats  de  l'étude  de  danger  des  levées  du  val
d'Authion, 

L’arrêté  présente  également  dans  son  article  2  les  différents
types d’inondation susceptibles d’affecter    sur tout ou partie de
leur  territoire  les  6  communes  couvertes  par  le  PPRI  du  Val
d'Authion :

– Inondation  de  plaine  par  débordement  des  rivières
suivantes  :  la  Loire,  entre  ses  levées,  l'Authion  et  ses
affluents le Changeon et le Lane, l’Indre,

– Inondation par remous de la Loire dans l'Indre,

– Inondation du val par submersion ou rupture des digues,
en rive droite et gauche de la Loire.

D’autres risques d’inondation impactent le val et peuvent parfois
être concomitants avec les risques majeurs précédemment cités: 

- Inondation du val par surélévation de la nappe phréatique

- Inondation par ruissellement venant des coteaux.

Dans  le  PPRI,  on  représente  l'événement  majeur,  à  savoir
l'inondation du Val suite à une rupture de digue, pour la crue de
référence du PPRI, ici la crue historique de 1856. Les niveaux
d'aléas pour cette crue majeure dépassent en enveloppe ou en
intensité  les  inondations  liés  à  la  nappe  phréatique  ou  au
ruissellement.



Pour la surélévation de la nappe phréatique, pourquoi avoir 
creusé à cet endroit pour les travaux de A 85 maintenant un 
étang avec la nappe mis à l'air ?

Pourquoi un règlement administratif identique pour le val 
d'Authion, le bourg de Chouzé sur Loire n'est pas dans la 
même configuration que la Chapelle sur loire, l'Authion, le 
lane, le Changeon ne sont pas dans la ligne du bourg ?
Certaines zones non constructives dans le centre bourg 
pourraient l'être avec une obligation de ne pas faire de sous-
sol et surélevé comme dans les années antérieures.
Nous ne pouvons pas comparer le Val d'Authion avec le sud 
de la France, des constructions près des vallons, et aux 
pieds des montagnes, les petites ruisseaux deviennent des 
torrents ou des rivières cela ne date pas de ce siècle, 
l'urbanisation a été très intense dans ces départements ces 
dernières années comparé à notre commune de Chouzé sur 
Loire.
Nous avons encore des commerces, des professions 
libérales médicales, 2 écoles; nous souhaitons garder notre 
économie locale.
Je soutiens l'avis défavorable du conseil municipal du 
17/10/2018 et leurs observations.

Les travaux liés  à  la  réalisation  de  l’A85 ont  fait  l’objet  d’une
autorisation au titre de la loi sur l’eau. 

Ils sont sans rapport direct avec le risque d’inondation lié à la sur-
élévation de la  nappe phréatique dont  il  est  fait  mention dans
l’arrêté de prescription.

La nappe phréatique mentionnée ci dessus est la nappe alluviale,
très proche de la surface. Ses variations de niveau sont liées aux
variations de niveau de la Loire ou de ses affluents. Du fait de sa
proximité avec la surface, une variation du niveau à la hausse
peut inonder les terrains.

Le Val d’Authion est protégé des crues fréquentes de la Loire par
la digue.  En cas de crues majeures de la Loire,  la digue peut
rompre,  comme cela s’est  produit  à  plusieurs reprises dans le
passé. La rupture de la digue entraîne une inondation soudaine,
rapide et  brutale  du val.  L’entrée d’eau chargée de matériaux
provoque le creusement des sols, qui allié au fort courant généré
par  la  rupture,  peut  potentiellement  entraîner  la  déstabilisation
des bâtiments.

Les  zones  exposées  à  ce  risque  sont  inconstructibles.  Par
exception à ce principe, pour permettre le renouvellement urbain
dans les zones de forts enjeux, le Plan de Gestion du Risque
d’Inondation du Bassin Loire Bretagne permet la constructibilité
sous  condition  des  centres  urbains  (centres  bourgs  des
communes), 

Les  centres bourgs de Chouzé sur Loire et de la Chapelle sur
Loire (zone C) sont situés tous les deux en arrière de la digue,
dans une zone de de danger potentiel en cas de rupture de digue
à proximité appelée zone de dissipation de l'énergie (ZDE). Par
principe  d’équité,  le  règlement  de  la  zone  CZDE  est  donc  le
même quelles que soient les communes.



Des zones C ZDE sont constructibles (habitat, activités, services,
équipements) sous réserve du respect de mesures de réduction
de la vulnérabilité dont l'objectif est de réduire la vulnérabilité du
tissu existant.

Sur la commune de Chouzé sur Loire, des secteurs urbanisés du
bourg non inondables par la crue de référence du PPRI, et en
dehors de la zone de dissipation de l’énergie, ont été identifiés et
classés  en  zone  PB.  Ces  secteurs  disposent  d’un  règlement
spécifique, ils offrent des droits à construire importants.

Habitant de 
Chouzé sur Loire

15/11/2018

Observations

1 Vous dites « concertation » mais entre ces deux réunions 
(plus d’un an) rien ne change Pourquoi ?

1-La concertation est une phase importante de la procédure de 
révision du PPRI. 
La première phase de concertation en 2017 a porté sur la 
définition de l'aléa. Elle avait pour objectifs  d'informer de 
l'existence d'un risque d'inondation, de présenter l'état des 
connaissances et des études, de permettre à chacun de savoir 
quel est son niveau d'exposition et de recueillir les avis et 
observations des élus et du public. Il a été répondu à toutes les 
questions formulées. Le bilan de cette concertation est publique. 
L'aléa ayant été défini, la seconde phase de la révision a consisté
à traduire les objectifs retenus pour la révison du PPRI, dans le 
zonage réglementaire et le réglement. Le zonage réglementaire 
est établi  à partir du croisement de la carte des aléas et des 
enjeux identifiés sur le territoire (centre bourg, zone urbanisée, 
zone naturelle ou agricole, peu urbanisée consituant les champs 
d'expansion des crues). Les principes réglementaires issus des 
objectifs du PPRI révisé sont ensuite déclinés zone par zone 
dans le réglement. Cette phase d'élaboration s'est déroulé de 
2017 à 2018 et a fait l'objet de plusieurs réunions avec les élus. 
Elle s'achève par une nouvelle phase de concertation avec la 
population, les élus et les organismes associés. 
 



2 Tous vos raisonnements sont basés sur la brèche de 1856 
à La Chapelle sur Loire           

Pourquoi la prochaine brèche éventuelle aura lieu au même 
endroit ??

Depuis ces cinquante dernières années l’État, responsable, 
de l’entretien de la Loire n’a rigoureusement rien fait sur cette
portion La Chapelle sur Loire et la frontière ouest du 
département.

C’est l’abandon total. Où sont passés les budgets consacrés 
à cet entretien. ?

En fin de compte ce sont vos services qui par manque 
d’entretien organisez la prochaine bèche. !

Ci-dessous voici la comparaison d’entretien entre le Maine et
Loire et l’Indre et Loire ; c’est édifiant. J’ai à votre disposition 
plusieurs dizaines de photos prises très récemment à ce 
sujet.

2- L'élaboration du PPRI est encadrée par des textes au niveau
national.  La  circulaire  du  24  janvier  1994,  qui  fixe  les  règles
d’élaboration des PPRi, précise que l’événement de référence à
retenir  est,  conventionnellement,  "la  plus forte crue connue et,
dans le cas où celle-ci serait plus faible qu'une crue centennale,
cette dernière". La plus forte crue connue pour le Val d'Authion
est celle de 1856, l'évenement de référence n'a pas été modifié
par rapport au PPRI approuvé en 2002.

Cet évènement de référence permet d'établir le niveau des Plus
Hautes Eaux Connues.

En particulier  à Chouzé,  le  niveau des PHEC correspond aux
niveaux de submersion historiquement atteint en juin 1856.

Les hauteurs de submersion du PPRI sont déterminées à partir
de ce niveau des plus hautes eaux connues et de la topographie
du terrain. La topographie a été actualisée par rapport au PPRI
approuvé  en  2002.  Les  données  des  études  de  danger  des
digues  sont  ensuite  utilisées  pour  déterminer  les  vitesses
d'écoulement dans le val et la zone de dissipation de l'énergie.
Ces données sont  récentes,  les études de danger  des digues
résultent de l'application du décret digue du 11/12/2007 (décret
n°2007-1735).  

La méthode de calcul de la zone de dissipation de l'énergie est
basée  sur  les  données  des  études  historiques  des  brèches
survenues sur l'ensemble de la Loire moyenne au cours des trois
crues historiques (1846, 1856, 1866 ) .

La largeur de la ZDE = H x100 (où H est la charge hydraulique
qui  s'applique  sur  la  digue)  (cf  chapitre  3.3.4  de  la  note  de
présentation du PPRI pages 53 à 60)

La même méthodologie est appliquée pour l'ensemble des PPRI 
de la Loire moyenne.



Comment pouvez-vous calculer un courant résiduel sans 
connaître le lieu de la brèche. Et si la brèche  avait lieu vers 
Orléans quel serait le courant à Chouzé ?

Le P.P.R.I. précédent de 2002 était largement suffisant pour 
protéger les Habitants.

La nouvelle ZDE calculée de façon technocratique est 
impensable et pleine de non-sens, d’imprécisions, et de 
paramètres oubliés ou omis.

Avez-vous l’ordre de spolier les propriétaires des terrains du
centre bourg de Chouzé qui étaient constructibles avant et 
qui ne le sont plus maintenant. Est-ce l’état qui paye la 
différence de valeur ?

Ceci est mon cas, terrain cadastré* de la zone B3 du 
PPRI de 2002 qui a bénéficié de 2  certificats d’urbanisme 
positifs avec une restriction de construire à 50 cm plus haut 
que le terrain naturel. Cette dispositionest parfaitement 
acceptable alors qu’avec cet éventuel nouveau P.P.R.I  tout 
est refusé donc = valeur= 0

Si  l'étude de danger  montre des points  particuliers  de fragilité
dans  la  digue,  l'emplacement  d'une  éventuelle  rupture  est
effectivement aléatoire. Toute portion du linéaire de digue étant
susceptible de voir se produire une brèche, la largeur de la ZDE
est  donc  déterminée  sur  tout  le  linéaire  du  système
d'endiguement, par des points pris très régulièrement  (tous les
50 m).

Les digues du val  d’Authion en Indre-et-Loire  et  en Maine-et-
Loire font l’objet d’un projet global de fiabilisation dans le cadre
du Plan Loire Grandeur Nature (PLGN), en raison des très forts
enjeux présents (62 000 habitants) dans ce val de classe A. Ainsi,
des  opérations  d’étanchéification  et/ou  d’épaississement  des
digues mais également de renforcement de pieds de digues, sont
prévues  dans  le  cadre  du  PLGN  IV.  Cela  représente  un
investissement de plus de 20 millions d’euros sur les 25km de
digue situés  en Indre-et-Loire. Le financement  des  travaux de
priorité 1, est d’ores et déjà acté et représente  un montant de
7,6  millions  d’euros,  partagé  entre  l’État  et  les  collectivités
locales.
Cela s’est par exemple traduit par une opération de renforcement
des pieds de digues qui a déjà été réalisée en 2016 et 2017 sur
la commune de La Chapelle sur Loire, entre le Port d’Ablevois et
le  Port  Neuf,  sur  un  linéaire  d’environ  2,5km.  Les  travaux
suivants seront réalisés à partir de 2019.

En  ce  qui  concerne  l’entretien  du  lit,  des  opérations  de
restauration  (de  chenaux  secondaires,  de  grèves)  ont
régulièrement  lieu sur  l’ensemble du linéaire de la  Loire et  un
plan de gestion vise à éviter le développement de la végétation
dans le lit, tout préservant la valeur écologique de cet espace.



3- Pourquoi comparer le fleuve Loire à une petite rivière, au 
régime torrentiel, du sud de la France dont le niveau sous 
l’influence d’un orage ou pluie Cévenole peut monter de 
plusieurs mètres en quelques heures. Est-ce une 
comparaison acceptable, le bon sens me fait dire NON.

Habitant à Chouzé depuis plus de 20 ans, avec notre maison
située sur le quai des Sarrazins, je n’ai jamais vu la Loire 
prendre plus de 50 à 70 Cm. en 24 heures. D’ailleurs lors de 
la dernière crue de Juin 2016. la Préfecture à fait évacuer par
anticipation les habitants de La Chapelle aux Naux. Voila  
une décision intelligente et plus intelligente que de tout 
interdire par précautions.

La  méthode  de  calcul  retenue  pour  déterminer  les  vitesses
d'écoulement  permet  d'exclure  les  zones  de  vitesse  qui
résulteraient uniquement d'un seul scénario de brèches (voir note
de présentation page 37 à 41).

Lors des crues majeures telles que celle de 1856, la Loire est
susceptible  d'envahir  tous  les  vals  endigués.  Une  rupture  de
digue  et  l'inondation  d'un  val  en  amont  va  avoir  pour  effet
d'écrêter temporairement la crue et de retarder l'arrivée du pic de
crue en aval. Les brèches qui se produireraient loin en amont,
comme Orléans, ne changerait  pas le débit  potentiel qui serait
observé au droit du val d'Authion.

L'évolution  des  PPRI  de  la  Loire  moyenne  était  rendue
nécessaire par l'évolution des connaissances sur le risque et la
nécessité  les  prendre  en  compte  pour  mieux  protéger  les
habitants et les biens. Il  s'agissait  en particulier de prendre en
compte  le  risque  lié  à  la  rupture  de  digue  et  ses  effets
potentiellement destructeurs.

Le PPRI est une servitude d'utilité publique, elle ne donne pas
lieu à indemnisation.

3- Les crues de plaine comme celle de la Loire sont des crues
prévisibles.  Toutefois,  le  comportement  des  ouvrages  de
protection (digues) en cas de crues est incertain. La rupture de la
digue entraîne une inondation soudaine, rapide et brutale du val.
L’entrée  d’eau  chargée  de  matériaux  provoque  le  creusement
des sols,  qui  allié  au fort  courant  généré par  la  rupture,  peut
potentiellement entraîner la déstabilisation des bâtiments. 

Pour  autant  qu'on  puisse  évacuer  toute  la  population
préventivement  les  dégâts  occasionnés  en  cas  de  rupture  de
digue et  les coûts de ceux-ci  seraient  sans commune mesure
avec ceux des crues historiques. En effet, non seulement l'habitat
et les activités sont plus nombreux dans le val qu'au XIX siècle,
mais  les  équipements  (eau  potable,  eaux  usées,  électricité,



Si  nous  voulions  avoir  le  même raisonnement  nous  vous
rendrions responsable d’une brèche par  manque d’entretien
du fleuve depuis 50 ans et plus. Est-ce que vous souhaitez
que nous communiquions sur ce sujet ?

Pour votre connaissance la crue et la rupture de La Chapelle
de  1856  n’a  amené aucune  inondation  ni  aucun  mort  sur
notre  commune.  J’ai  de  la part  de  notre  Sous-Préfet  un
courrier confirmant cet état de fait.

Lors de la présentation à Chouzé sur Loire il a été mis en 
avant la progression du nombre d’habitants dans la 
commune. Ceci est parfaitement ridicule et faux puisque en 
1856 la population était d’environ 4000 habitants alors que 
de nos jours nous sommes 2000. 

Avec  ce  type  de  raisonnements  vous  accélérez  la
désertification  rurale,  nos  villages  se  meurent
progressivement.

Propositions :

Ne pas appliquer les mêmes règles d’urbanisme d’une 
nouvelle ZDE en campagne et en centre Bourg. Il n’y a plus 
beaucoup de terrains disponibles, laissez à l’autorité local le 
soin de décider pour le centre Bourg.

Si vous souhaitez continuer dans ce raisonnement nous 
exigeons les hauteurs d’eau précises point par point ainsi 
que les courants résiduels éventuels et leur méthode de 
calcul.

N’engager la révision du P.P.R.I. qu’après avoir sécurisé tout 
le lit de la Loire.Du bon sens, beaucoup de bon sens face à 
la technocratie.

téléphonie),  les  infrastructures  structurantes  pourraient  être
durablement endommagés rendant difficile un retour rapide « à la
normale ».  

Il  ne  faut  donc  pas  opposer  prévention  et  protection.  La
protection apportée par les travaux sur les digues et l'entretien
des digues et du lit sont nécessaires, mais complémentaire des
Plans de Prévention des Risques, dont l'objectif  premier est de
limiter l'exposition aux risques de la population et des biens et de
réduire  in  fine  le  coût  des  dommages  qui  serait  supporté  par
l'ensemble de la société au travers l'indemnisation catastrophe
naturelle.

Par  principe,  la  zone  inondable  est  inconstructible.  C'est  par
exception, pour tenir compte de l'équilibre entre les enjeux d'un
territoire et la prévention du risque, que le PPRI définit des zones
constructibles,  en  fonction  de  la  nature  et  de  l'intensité  des
risques et des enjeux identifiés.  

Les règles sont  donc bien différentes qu'on se situe en centre
bourg, ou en zone non bâtie.

Ainsi,  les  centres  bourgs  des  communes,  où  se  concentrent
l'habitat, les équipements et les fonctions urbaines qu'il convient
de maintenir ont été identifiés  et le règlement y autorise même
en ZDE (CZDE) les constructions nouvelles sous condition, dans
un objectif de renouvellement urbain, plus résilient. 

Les  zones  urbanisées,  hors  centre  urbain,  en  ZDE   (BZDE),
n'autorisent pas les constructions nouvelles mais le changement
de destination du bâti existant est possible, ce qui n'est pas le
cas pour les zones naturelles ou agricoles en ZDE (AZDE).

Pour rappel,  la carte des hauteurs d'eau de submersion figure
dans le dossier de PPRI (voir annexe) , la méthode d'élaboration
de cette carte , et de la carte des vitesses et zones d'écoulement
préférentiel  figurent  dans  la  note  de  présentation  (Chapitre  3
page 37 à 62)



Questions formulées lors des réunions publiques

organisées à Chouzé sur Loire, Coteaux sur Loire et
Bourgueil

et réponses apportées

Bilan de la concertation sur l’avant-projet de PPRI révisé du Val d’Authion- Juin 2019



Réunion publique du 2 octobre 2018 à Chouzé sur Loire

Question / Observation Réponse

Le bourg de Chouzé sur Loire n’a pas été inondé en 
1856

Sur une partie du bourg de Chouzé sur Loire, le terrain naturel est effectivement
situé au dessus des plus hautes eaux connues pour l'événement de référence du
PPRI (inondation pour la crue de référence du PPRI).  Cette situation particulière se
retrouve à d'autres endroits sur la commune. Lors de la crue et des inondations de
1856,  certaines  parties du territoire  communal,  dont  une partie  du bourg  étaient
certes hors d'eau mais isolées au milieu de la zone inondée.

Quel est l’impact des ouvrages (autoroute) sur une 
inondation ?
Cofiroute a estimé à 9H le passage des seuils, avec 
un débit de 1800m3/s en cas de rupture à la 
Chapelle.  
En cas de brèche, la modélisation dans l'étude de 
danger montre l'effet de la voie SNCF pas l'effet de 
l'A85.

L’autoroute A85 emprunte le val d’Authion sur toute sa longueur. Elle est en remblais
d’environ  2m  de  hauteur  dans  la  traversée  du  val  d’Authion.  Afin  de  faciliter
l’écoulement des eaux résultant d’une inondation majeure, trois seuils longs chacun
de 500m ont été aménagés sur le territoire de la Chapelle sur Loire. Sur la longueur
des seuils, la hauteur des remblais est limitée à 0,70m. 

Il  n'est  pas  possible  de  comparer  des  études  qui  n'utilisent  pas  la  même
modélisation, ni le même débit d’entrée. Les études donnent des ordres de grandeur
mais les données d'entrée sont différentes, la dynamique de submersion est donc
différente. Il n’est d’ailleurs pas possible de prévoir quelle serait la localisation de
brèches qui  pourraient  se produire sur  l’endiguement,  ni  quelle  serait  la quantité
d’eau entrant par cette brèche.

La modélisation du scénario n°1 (brèche à La Chapelle) dans l’étude de dangers des
digues  de  classe  A  du  val  d’Authion  montre  l'effet  de  l'infrastructure  sur  les
écoulements. Les trois seuils d'abaissement se trouvant globalement au droit de la
brèche  modélisée,  ils  sont  surversés  dès  que  l'onde  d'inondation  atteint  l'A85,
l'inondation se propageant donc également sur la partie du val se situant au nord de
l'A85.  On  distingue  également  qu'en  s'éloignant  de  ces  seuils,  les  remblais
autoroutiers limitent l'étalement de l'eau.

Pour la crue de référence du PPRI, à l’échelle du Val, l’A85 est submergée, avec des
hauteurs de submersion de fait plus élevée au niveau des seuils que sur le reste de
l’infrastructure  ;  seuls  restent  potentiellement  hors  d’eau  quelques  zones  de
remblais.

A la Chapelle on voit encore les étangs qui sont la 
marque de la brèche historique

Effectivement, ces étangs sont  liés à l'érosion et même au creusement des sols, 
conséquence de l'entrée brutale de l'eau chargée de matériaux lors de la rupture de 
la digue. 



Les centres bourgs sont voués à disparaître si plus 
aucune construction n’est possible
En voulant nous sauver, nous protéger, on nous 
interdit de vivre

Le  PPRI  est   élaboré  dans  un  objectif  d’équilibre  entre  protection  de  la  zone
inondable et les enjeux de  développement durable du territoire.

Cette  recherche  d'équilibre  conduit  à  identifier  des  zones  constructibles,  par
exception à l'inconstructibilité de la zone inondable 

Les dispositions du PPRI encadrent le développement du territoire en tenant compte
du niveau d’exposition aux risques. Les zones d’enjeux les plus forts et de moindre
aléa resteront ouverts à l’urbanisation. En revanche, dans les zones d’aléas les plus
forts, le PPRI peut interdire les constructions nouvelles, en particulier celles à usage
d’habitation. 

Ainsi,  les  centres  bourgs  restent  constructibles  sous  conditions  et  le  PPRI  ne
s’oppose pas aux évolutions ou aux extensions du bâti existant côté val, mais il en
fixe les limites.  

Pourquoi n’est-il pas possible de construire en zone 
PA ?

La zone PA (aval de la commune de Chouzé) est une zone de précaution. Le terrain
naturel sur cette zone est au dessus de la cote des plus hautes eaux connues pour
la crue de référence du PPRI. En cas d'inondation similaire à celle provoquée par la
crue de référence du PPRI, la zone PA serait certes non inondée mais elle serait
isolée dans la zone inondable. Par ailleurs, en cas de rupture de digue une partie de
la zone PA pourrait être submergée par effet de vague. 

De plus, la différence d'altimétie étant réduite, une inondation plus importante que
l'événement de référence du PPRI pourrait toucher cette zone. 

Par  conséquent,  en  cas  d'inondation,  cette  partie  du  territoire  ne  pourrait  pas
fonctionner normalement, et son évacuation serait  nécessaire. C'est pour cela qu'il
faut limiter les enjeux exposés.

Cette zone n'est pas urbanisée à ce jour, elle est classée en zone A insconstructible
du PPRI.

Il a été choisi de maintenir l'inconstructibilité de cette  zone, en la classant en zone
PA dans le PPRI révisé.

Le règlement de la zone PA autorise certaines constructions, comme en zone A, 
sous conditions. Mais contrairement à la zone A, l'emprise au sol des constructions 
n'y est pas limitée.



Les restrictions de constructibilité dans le PPRI 
Authion sont-elles les mêmes pour le PPRI Val de 
Tours Val de Luynes ?

L'élaboration des PPRI est encadré par des textes, Les PPRI de la Loire moyenne , 
celui du val de Tours-Val de Luynes, comme ceux du val d'Authion (en Indre-et-Loire
comme en Maine-et-Loire), doivent notamment respecter les dispositions du Plan de
Gestion des Risques d'Inondation du bassin Loire Bretagne 2016-2021 (PGRI). 

Les principes réglementaires à prendre en compte sont les mêmes que pour les 
communes du PPRI Tours-Luynes mais le PPRI tient également compte des 
particularités des territoires.

Pourquoi y-a t-il autant d’interdictions alors qu’il est 
possible d’anticiper une crue ?

Il  est  effectivement  possible  de  prévoir  les  crues  de  la  Loire  mais  avec  des
incertitudes sur les hauteurs pouvant être atteintes, la vitesse de propagation de
l'onde de crue etc..

Toutefois,  la présence de l’endiguement sur le val d’Authion, comme sur toute la
Loire moyenne, ne permet pas d’anticiper l’inondation du territoire, celle-ci dépend
en effet du comportement de la digue en cas de crue.

Alors que la Loire moyenne connaît des crues relativement lentes, le comportement
des  ouvrages  de  protection  rend  potentiellement   les  inondations  des  vals  très
rapides et brutales. 

De plus,  en fonction  de la  localisation  des brèches,  de leur  caractéristiques,  du
moment où elles se produisent, l'inondation du val sera potentiellement différente.

Les digues font l'objet d'un important travail de surveillance, y compris en temps de 
crise, pour anticiper les désordres. 

Mais  le  temps  de  formation  des  brèches  ne  suffit  pas  à  mettre  en  œuvre
simultanément  et  dans  de  bonnes  conditions  les  mesures  de  gestion  de  crise
adéquates, notamment l'évacuation et la mise en en sécurité de la population.

En cas de crue majeure, des centaines de personnes seront touchées en même
temps, les évacuations seront compliquées à mettre en œuvre (négation du risque,
refus d'évacuer  au motif  qu’il ne se passera rien...),  malgré la mobilisation totale
des services de secours. 

Il n’est donc  pas acceptable d’autoriser de nouvelles constructions sans limite et
sans cadre et d’exposer de plus en plus de personnes au risque lié à la rupture de
digue.  Il faut  maîtriser les enjeux exposés.  C'est l'objectif même du PPRI, qui est
un outil de prévention du risque.



En 2016, la situation a été très bien gérée par le 
Préfet. 

En 1856, il n’y a pas eu de noyé

En 2016, ce sont les affluents du Cher qui ont connu des crues très importantes, peu
connues  jusque  là.  La  crue  du  Cher  en  aval  était  de  type  crue  décennale  ou
vingtenale .

En 2016, la décision d’évacuation de la population a été prise par anticipation, avant
qu'il y ait eu des désordres  au niveau de la digue.

Cette  évacuation  a  été  d'autant  mieux  gérée  qu'elle  a  concerné  un  volume  de
population peu important (uniquement le val de Villandry). Cette décision serait plus
difficile à mettre en œuvre  à l’échelle du  Val d’Authion habité par plusieurs milliers
d’habitants.

Concernant  l’inondation de 1856,  les récits  de l’époque font  état  de 52 maisons
entièrement détruites  à la Chapelle sur Loire.

Pourquoi n’y a t-il pas de travaux d’entretien du lit 
de la Loire contrairement au département du Maine 
et Loire , ni de travaux sur les digues ?

Les digues de Loire, et notamment celles du val d’Authion, digues de classe A, font
l’objet  d’interventions régulières.  Aux travaux d’entretien quotidiens s’ajoutent  des
travaux de réparation suite à des désordres ponctuels, et également des travaux de
plus grande ampleur  qui sont  régulièrement réalisés sur le  corps ou le pied des
ouvrages  depuis plusieurs décennies. 

Les plus récents ont  été  des travaux de renforcement de pieds de levées à La
Chapelle sur Loire en 2016-2017.

D’autres travaux de fiabilisation - étanchéification et épaississement de la digue, et
renforcement des pieds de digues – suivront dans les prochaines années.

Par ailleurs, l’entretien du lit de la Loire est effectivement un sujet d’important. Il faut
se rappeler que le développement d’accrus forestiers dans le lit endigué de la Loire
est effectivement significatif depuis plusieurs dizaines d’années. 

L’incision du lit  (due à l’extraction de granulats) et l’arrêt de certains usages des
bords de Loire et des îles (pâturage, exploitation du bois) qui contribuaient à leur
entretien l’expliquent. Les moyens mécaniques à mettre en œuvre sont donc très
significatifs,  et  l’entretien  du  lit  repose  sur  les  mêmes  moyens  humains  et
mécaniques que l’entretien des digues. La DDT de Maine et Loire n’a pas un linéaire
de digues à entretenir aussi conséquent que celle dl’Indre-et-Loire et a développé
depuis plus longtemps ses pratiques d’entretien du lit).

La  DDT  37  quant  à  elle  mène  depuis  plusieurs  années  des  opérations  de
restauration  du  lit  (réouverture  de  chenaux  secondaires,  dévégétalisation  d’îles
basses)  et  investit  progressivement  dans  l’entretien  des  grèves  et  des  chenaux
secondaires, par  technique de sous-solage. 



Il y a beaucoup d’arbres dans le lit de la Loire qui 
peuvent constituer des embâcles en cas de crue et 
fragiliser les ponts 

Le constat est exact, en cas de crue, les arbres tombés dans le lit peuvent générer
des embâcles et avoir un impact significatif sur la ligne d’eau au droit et en amont
immédiat des ouvrages.  C’est aussi pour cela que l’effort porte sur un entretien plus
important du lit endigué de la Loire.

N’y a t-il pas de problème de dragage de la Loire ?
Y-a t-il un affaissement du niveau moyen de la 
Loire ?

L’exploitation du sable a entraîné en quelques décennies l’extraction de plusieurs
siècles d’apport naturel de la Loire. Les dragages ont ainsi grandement perturbé la
dynamique  sédimentaire  naturelle  du  fleuve,  sa  morphologie,  la  dynamique  de
végétalisation,  et  ont  notamment  provoqué  une  incision  du  lit.  Ce  phénomène
connaît une grande inertie et l'arrêt des dragages en Loire n’a pas conduit à l’arrêt
de  l’enfoncement  du  lit.  Le  fleuve  tend  lentement  à  ré-équilibrer  son  profil
hydromorphologique.  Dans  certains  secteurs,  la  situation  est  particulièrement
inquiétante, il n’y a plus de sédiment, l’érosion atteint le substratum.

Conséquence de ce phénomène d’enfoncement du lit, la Loire mobilise moins son lit
mineur,  les  chenaux  secondaires  sont  de  moins  en  moins  en  eau,  d’où  une
impression d’ « ensablement » de certains secteurs,   les sédiments ne sont  plus
mobilisés,  la végétation peut s’y développer, dans une dynamique d’enfrichement
puis de boisement.

Actuellement, un tiers du lit de la Loire est boisé et c’est bien l’enfoncement du lit de
la Loire, combiné à l’arrêt de certains usages ancestraux des bords de Loire et des
îles (en particulier le pâturage) qui contribuaient à leur entretien  qui ont provoqué
cette  situation.  Cela  tend  à  fermer  les  paysages  et  les  milieux  naturels,  mais
également à augmenter le risque, notamment en relevant la ligne d’eau en cas de
crue.  On  peut  cependant  noter  que  dans  le  département  d’Indre-et-Loire,  le
phénomène est moins marqué à l’aval qu’à l’amont du fleuve.

En  plus  de  l’entretien  du  lit,  d’importantes  opérations  de  déboisement  sont
nécessaires,  alors  même  qu’il  y  a  un  vrai  enjeu  écologique,  En  effet,  des
écosystèmes d’une grande richesse écologique se sont développés. Il faut trouver
un  équilibre  entre  les  enjeux  hydrauliques  et  environnementaux  et  éviter  les
opérations lourdes mais peu utiles car non pérennes. 

L’enjeu d’une bonne gestion de la végétation dans le lit du fleuve et d’un entretien
pérenne est partagé. Il s’agit de freiner le comblement des chenaux secondaires et
la  fixation  des  îles,  d’élargir  la  section  d’écoulement  du  fleuve,  de  faciliter  une
meilleure mobilisation des sédiments.



Pourquoi y-a t-il eu des opérations de déboisement 
qui se sont terminées en feux ou en broyage 
directement déversé dans la Loire ?

Quand la DDT  intervient en tant que gestionnaire,(directement ou via un prestataire)
elle veille à respecter les dispositions réglementaires, y compris dans le cadre de la
définition des marchés publics qu'elle passe avec des prestataires. 

L’État  intervient  uniquement  sur  le  DPF  (Domaine  Public  Fluvial),  et  tout  le  lit
endigué n’appartient pas au domaine public fluvial.

Enfin, si les végétaux ont été broyés et laissés sur place, le risque est moindre (pas
de risque de pollution ou  d'embâcle..)

Est-il possible de déboiser des parcelles privées au 
bord de la Loire ?

L’entretien normal ne nécessite pas d’autorisation. Les particuliers peuvent effectuer
des opérations de déboisement au bord de la Loire sur des parcelles privées avec
une autorisation de défrichement. 

Y-a-t-il un affaissement du niveau moyen de la 
Loire (1m), dans ce cas, en cas de crue, la hauteur 
de submersion des terres sera-t-elle moindre ?

A l’échelle de Tours, le lit s’est effectivement enfoncé de 2m. Mais le changement de 
profil du lit impacte plus globalement les écoulements. En laissant des secteurs 
exondés, l’enfrichement qui en résulte peut entraîner localement une augmentation 
de la ligne d’eau, susceptible d’entraîner de fait une augmentation des surfaces 
inondées lors de crues fréquentes ou une mise en charge plus précoce des 
ouvrages de protection.

Pour une crue équivalente à celle de 1856, l’enfoncement du lit qui s’est produit 
depuis n’entraînerait donc pas une diminution globale du niveau de la ligne d’eau.

Quels sont les effets des  piles de pont sur La 
Loire ?

En cas de crues majeures,  la Loire va chercher à occuper l’ensemble de son lit
majeur. Ce ne sont pas la présence d’ouvrages d’art et de piles de pont qui vont
provoquer des rupture de digues et des inondations importantes, mais bien le débit
colossal de la Loire.  

Toutefois,l’occupation du lit majeur tend  à réduire le champ d’expansion des crues
et entraîne localement une augmentation du niveau d’eau.

Ces augmentations sont sans influence sur le niveau de la cote des Plus Hautes
Eaux Connues prise en compte pour le PPRI, puisque ce dernier correspond aux
niveaux atteints  lors  de la crue historique de 1856,  qui  a généré l’inondation de
l’ensemble du lit majeur de coteau à coteau.



Sur quel type de crue, la modélisation présentée est-
elle basée ?

L’événement de référence pour définir les hauteurs de submersion du PPRI est la
crue de 1856.

Dans  l’étude  de  danger,   les  modélisations  réalisées  prennent  en  compte  les
caractéristiques de différentes crues, plusieurs scénarios de brèches et donc des
modalités d’inondation différentes. Il est possible de consulter les études de dangers
sur le site départemental des services de l’État, ce sont des documents publics.

Les données des atlas des zones inondables sont-
elles toujours d’actualité ?

L’événement de référence est toujours le même, à savoir la crue de 1856,  mais les 
données ont été actualisées et affinées. Les repères de crues sont mieux 
référencés,couplés avec une approche plus fine de la topographie du terrain, ils ont 
permis d’établir la carte des hauteurs de submersion.

Il n’y aura pas de nouvel atlas, la cartographie des aléas du PPRI remplit cet office.

Qui paie pour un terrain situé en zone inondable qui 
n’est plus constructible à cause du PPRI ?

Le PPRI est une servitude publique qui ne donne pas lieu à indemnisation.

Le cas évoqué en réunion est une question particulière qui a fait l’objet d’une 
décision de justice donc aucun commentaire ne serait fait ni en réunion ni dans le 
bilan de la concertation.

TRI, SLGRI, PLU … beaucoup de sigles et de 
réglementation qui ne sont pas faciles à comprendre
pour les administrés. Quelles sont leurs 
« relations » ?

Le  TRI  (Territoire  à  Risque  Important)  résulte  de  l’application  d’une  directive
européenne relative  à  l’évaluation  et  à  la  gestion  des  risques  d’inondation,  dite
« directive  inondation ».  Cette  directive,  vise  à  développer  une  compréhension
collective des risques d’inondation et une vision commune et cohérente en matière
de  gestion  de  ces  risques,  entre  l’État,  les  collectivités  territoriales,  les  acteurs
économiques et les citoyens.

 Un  territoire à risque important (TRI) est un secteur où se concentrent fortement
des enjeux exposés aux inondations. Il s’agit de cibler des territoires plus cruciaux
en matière de risque et d’élaborer une politique de gestion du risque plus élaborée
que la simple maîtrise de l’urbanisation par le PPRI.

Deux TRI ont été identifiés sur le département de l’Indre-et-Loire, celui de Tours et le
TRI Angers-Authion-Saumur, dont font partie les communes concernées par le PPRI
du val d’Authion. Le TRI Angers-Authion-Saumur recouvre 11 communes en Indre-
et-Loire, et une trentaine en Maine-et-Loire, un peu plus de 83 000 habitants et 46
000 emplois, c’est le TRI le plus important en terme de surface des 22 que compte
le bassin Loire-Bretagne.

La reconnaissance du TRI oblige les collectivités à se saisir du risque d’inondation,



Les cartes présentées sont différentes par rapport à 
la cartographie du TRI , qui interdit les constructions
dans une bande de de 200m à l'arrière de la digue.

en se dotant  d’une stratégie locale de gestion du risque d’inondation (SLGRI).  Il
s’agit d’un projet de développement de leur territoire à court, moyen et long terme
intégrant le risque d’inondation, de la prévention à la gestion de crise. Se doter d’une
stratégie de gestion du risque n’est pas neutre, ainsi le programme de fiabilisation
des digues est rendu possible grâce aux moyens financiers priorisés dans un TRI.

Le TRI n’a pas de contrainte directe sur l’urbanisme comme un PPRI. Toutefois, trois
types de  crues sont  cartographiées  dans  un TRI,  une  crue  fréquente,  une  crue
moyenne (qui correspond à la crue de référence du PPRI), une crue exceptionnelle.
Le  maire,  lorsque  de   nouveaux  éléments  sur  le  risque  ont  été  portées  à  leur
connaissance,  ont  l’obligation  d’en  tenir  compte.  Dès  lors,  la   connaissance
actualisée du risque apportée par la cartographie du TRI a été utilisée dans le cadre
de l’instruction des actes d’urbanisme. 

Les nouvelles données sur le risque ont été portées à connaissance des élus avec
des  prescriptions  pour  gérer  l'urbanisme  pendant  la  période  transitoire  avant
l'approbation du PPRI révisé, dans une approche sécuritaire du risque.

Les cartes de zonage réglementaire du PPRI résultent du croisement des aléas et
des enjeux du territoire (champ d'expansion des crues,  zones urbanisées, centre
urbain). 

Chaque zone dispose d'un règlement spécifique, qui tient compte du niveau d'aléa,
dans un objectif de prévention  du risque.L'évolution du PPRI va dans le sens de la
sécurité ; en fonction des connaissances acquises. L'objectif est de ne pas générer
de risque supplémentaire. Tout ce qui est fait en terme de prévention  est autant de
gagner pour la période de crise.

On ne peut pas comparer un cours d'eau torrentiel à 
la Loire. Depuis 1856, des progrès technologiques 
ont été faits, et il n'en est pas tenu compte.

La situation actuellement n'est pas plus simple qu'en 1856 au contraire. 

Il ne faut  pas compter uniquement sur les possibilités de prévision des crues (et non
des inondations dans le cas des vals endigués) ou sur la capacité des services de 
secours pour garantir la sécurité de la population. La prévention du risque passe 
aussi  par  la limitation de la population dans les zones les plus exposées 

En cas de contentieux, l’État est juge et partie au 
Tribunal administratif

Il est rappelé que l’indépendance de la justice concerne également la justice 
administrative. Aucune autorité administrative ne peut empiéter sur les fonctions des
juges administratifs.

Le rôle du tribunal administratif est justement de d'arbitrer entre l’État et les 
administrés.



Où en est la Stratégie Locale de Gestion du Risque 
d'Inondation (SLGRI) ?

La stratégie locale de gestion des risques inondations (SLGRI) sur le territoire à risque
inondation important (TRI) Angers-Authion-Saumur et notamment sur les « Vals d’Authion
et de la Loire», a été approuvée le 18 août 2017 par arrêté conjoint des préfets d’Indre-et-
Loire et de Maine-et-Loire.

La mise en œuvre de la SLGRI passe par l’élaboration d’un programme d’action, appelé
PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations). 

Le PAPI est un outil de contractualisation entre l’État et les collectivités, qui permet la mise
en  œuvre  d’une  politique  globale  des  inondations,   à  travers  des  actions  combinant
gestion de l’aléa (réhabilitation de zones d’expansion de crues,  ouvrages de protection…)
et réduction de la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires (réduction de la
vulnérabilité des constructions, amélioration de la prévision et de la gestion de crise… )
mais  aussi  la  culture  du  risque  (information  préventive,  pose  de  repères  de  crue,
démarches de mise en sûreté et de sauvegarde…).

Dans un premier temps, un PAPI d’intention (qui préfigure un PAPI dit « complet ») doit
permettre de réaliser les premières actions sur le territoire et les études préalables à la
réalisation  de  travaux  concernant  la  gestion  des  écoulements  et  les  ouvrages  de
protection (axes 6 et 7 du PAPI). 

Le  PAPI  garantit  le  financement  des  actions  par  un  engagement  des  co-financeurs
(Etat/collectivités).

Beaucoup d’argent est dépensé pour des panneaux, 
des études ...mais rien pour l’entretien du lit de la 
Loire.

La connaissance du risque est indispensable à l’élaboration des outils de prévention
du risque, en particulier à l’information préventive des populations et à la préparation
à la gestion de crise.  

Cela  n’empêche  pas  que  de  nombreuses  autres  actions  soient  menées  par  les
collectivités et  l’État.  En particulier,  la  DDT,  gestionnaire  du lit  de  la  Loire et  du
domaine public fluvial, investit dans l’entretien du lit de la Loire, qui est un sujet de
préoccupation majeure. 

Sur  le  Territoire  à  Risque  Important  Angers-Authion-Saumur,L’entretien  du  lit  fait
partie des actions qui sont menées dans le cadre de la stratégie locale de gestion
des risques d’inondation (SLGRI). A ce titre, d’importants financements sont prévus
et garantis dans le PAPI (Programme d’Actions de Prévention des Inondations) pour la
réalisation de travaux, d’études, d’actions de sensibilisation, etc. 

Quelle est la place du PLU par rapport au PPRI ? Le  PPRI  approuvé est  une servitude   qui  s’impose aux documents  d’urbanisme
(PLU,  SCOT)  et  aux  autorisations  d’urbanisme  (Permis  de  construire,  certificat
d’urbanisme, déclaration de projet..).



Quelle est la valeur du Porter à la 
connaissance (PALC) ?

Le « Porter à connaissance » présente et explique les connaissances actualisées
sur le risque, en particulier les données issues de l’étude de danger des digues et la
façon de  les  prendre  en  compte,  notamment  dans  l’instruction  des  autorisations
d’urbanisme  (permis  de  construire,  certificat  d’urbanisme…)  en  faisant  usage  si
nécessaire de l’article R111-2 du code de l’Urbanisme.

En application de l’article R111-2, un projet peut être refusé ou n'être accepté que
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter
atteinte  à  la  salubrité  ou  à  la  sécurité  publique  du  fait  de  sa  situation,  de  ses
caractéristiques,  de  son  importance  ou  de  son  implantation  à  proximité  d'autres
installations.

Le PPRI approuvé en 2002 est toujours en vigueur et s’applique comme servitude
d’utilité publique, mais les nouvelles connaissances sur le risque qui ont été portées
à connaissance des élus (niveau des plus hautes eaux connues actualisé, zone de
dissipation  de  l’énergie  derrière  les  digues)  doivent  être  prises  en  compte  pour
limiter les risques pour la population et les biens.

Qui instruit les autorisations d’urbanisme ?
Qui délivre les autorisations d’urbanisme ?

L’instruction des autorisations d’urbanisme pour la commune de Chouzé sur Loire
est effectuée par la Communauté de Communes  Chinon Vienne et Loire.

L’instruction pour les communes de Bourgueil, Coteaux sur Loire, La Chapelle sur
Loire, Restigné et Saint Nicolas de Bourgueil est réalisée par le pays Loire Nature.

Les autorisations d’urbanisme sont délivrées par les maires de ces six communes,
car  ils  sont  compétents en la matière,  hormis pour  les terrains situés dans le lit
endigué de la Loire ou dans une bande de 19,50m du pied de digues, qui relèvent
de la compétence de l’État.



Réunion publique du 4 octobre 2018 à Coteaux sur Loire

Question / Observation Réponse

Pourquoi le PPRI prend-t-il en compte une brèche à St Michel 
sur Loire ?

Le niveau des plus hautes eaux connues est  déterminé en aval de la
Chapelle sur Loire par les niveaux atteints lors de la crue de 1856, à
partir  du  recensement  des  repères  de  crues  historiques  vérifié  par
nivellement de géomètre.

En amont de la Chapelle sur Loire, le val d’Authion n’a été que faiblement
inondé  par  remous  en  1856.  Ce  sont  donc  les  données  de  la
modélisation hydraulique réalisée dans le cadre de l’étude de danger des
digues de classe A du val  d’Authion qui  a  été  utilisé,  sur  la  base du
scénario  de  rupture  à  St  Miche  sur  Loire  entraînant  l’inondation  de
l’ensemble du val d’Authion.

Dans la simulation, le val est entièrement inondé à partir 
d’une brèche ?

C’est le cas pour le scénario « rupture à St Michel ». Sinon, cela dépend
de la position de la brèche.

Peu de nouveaux habitants connaissent l’inondation, avant la 
Loire faisait partie du quotidien des habitants (navigation...)

On  peut  effectivement  regretter  cette  perte  de  culture,  qui  rendra
potentiellement  la  gestion  de  crise  plus  difficile.  D’où  l’utilité  de  ces
réunions publiques et plus généralement de l’information préventive de la
population qui est une obligation des maires a minima tous les 2 ans,
quelque soit la forme de cette information.

L’intérêt de la concertation, c’est d’être écouté.
A ce titre, on peut constater que le déboisement du lit de la 
Loire a enfin commencé

Pour la DDT, gestionnaire du lit de la Loire et du domaine public fluvial, la
végétalisation du lit, qui empêche la mobilité des sédiments et qui créé un
obstacle  au  libre  écoulement  de  l’eau  est  un  sujet  de  préoccupation
majeure.  Pour  un  même  débit  en  Loire,  la  végétalisation  du  lit  peut
entraîner  localement  une augmentation  de la  ligne d’eau de plusieurs
dizaines de centimètres.

Il y a actuellement des opérations de restauration et d’entretien du lit qui
doivent également respecter les habitats abritant des espèces protégés
qui se sont développés. Il  faut trouver le juste équilibre entre écoulement
et protection des milieux.C’est pour cela que la Ddt élabore un plan de
gestion sur l’ensemble du linéaire de la Loire, plan qui doit être partagé
avec les différents acteurs notamment les associations de protection de
l’environnement.



Le fait de ne plus retirer de sable de la Loire empêche les 
écoulements de l’eau

L’exploitation du sable a entraîné en quelques décennies l’extraction de
plusieurs  siècles  d’apport  naturel  de  la  Loire.  Les  dragages  ont  ainsi
grandement perturbé la dynamique sédimentaire naturelle du fleuve, sa
morphologie, la dynamique de végétalisation, et ont notamment provoqué
une incision du lit.  Ce phénomène connaît  une grande inertie et l'arrêt
des dragages en Loire n’a pas conduit à l’arrêt de l’enfoncement du lit. Le
fleuve tend lentement à ré-équilibrer son profil hydromorphologique. Dans
certains secteurs, la situation est particulièrement inquiétante, il n’y a plus
de sédiment, l’érosion atteint le substratum.

Conséquence de ce phénomène d’enfoncement du lit, la Loire mobilise
moins son lit mineur, les chenaux secondaires sont de moins en moins en
eau, d’où une impression d’ « ensablement » de certains secteurs,  les
sédiments ne sont plus mobilisés, la végétation peut s’y développer, dans
une dynamique d’enfrichement puis de boisement.

Actuellement,  un  tiers  du  lit  de  la  Loire  est  boisé  et  c’est  bien
l’enfoncement  du lit  de  la  Loire,  combiné à l’arrêt  de certains usages
ancestraux des bords de Loire et des îles (en particulier le pâturage) qui
contribuaient à leur entretien  qui ont provoqué cette situation. Cela tend
à  fermer  les  paysages  et  les  milieux  naturels,  mais  également  à
augmenter le  risque,  notamment en relevant  la ligne d’eau en cas de
crue. On peut cependant noter que dans le département d’Indre-et-Loire,
le phénomène est moins marqué à l’aval qu’à l’amont du fleuve.

En plus  de l’entretien du lit,  d’importantes  opérations de déboisement
sont nécessaires, alors même qu’il y a un vrai enjeu écologique, En effet,
des écosystèmes d’une grande richesse écologique se sont développés.
Il  faut  trouver  un  équilibre  entre  les  enjeux  hydrauliques  et
environnementaux et  éviter  les opérations lourdes mais peu utiles car
non pérennes. 

L’enjeu d’une bonne gestion de la végétation dans le lit du fleuve et d’un
entretien  pérenne  est  partagé.  Il  s’agit  de  freiner  le  comblement  des
chenaux  secondaires  et  la  fixation  des  îles,  d’élargir  la  section
d’écoulement  du  fleuve,  de  faciliter  une  meilleure  mobilisation  des
sédiments.



Les îles achetées par le conservatoire des espaces naturels 
ne sont pas entretenues, le conservatoire n’a pas les moyens.
Les habitants oublient la présence de la Loire, il y a peu de 
cônes de vues sur la Loire. Pour aimer la Loire, il faut la voir 
et donc déboiser, les chenaux secondaires sont morts.
L’État fait le bon diagnostic mais ne met pas les moyens.

Les travaux d’entretien concernent également les chenaux secondaires
pour retrouver leurs fonctions

L’État  travaille  dans  une  logique  de  plan  de  gestion  afin  de  pouvoir
respecter l’équilibre entre l’entretien et le respect des habitats.

Il  y a des hostilités fortes à certains travaux.  L’élaboration du plan de
gestion  associent  les  acteurs  locaux,  notamment  les  collectivités  ,  le
conservatoire et les associations. 

Pourquoi les échelles de crues demandées par la mairie ne 
sont-elles pas mises en place ?

Dans la Stratégie Locale de Gestion du Risque d’inondation (SLGRI), les
collectivités, en particulier la Communauté de Communes Touraine Ouest
Val de Loire, se sont engagées sur un certain nombres d’actions dont la
pose de repères de crues.

La mairie peut également en installer si elle le souhaite.

Les barrages réalisés depuis la crue de 1856 ont-ils été 
intégré dans les études pour le PPRI ?

Les barrages écrêteurs de crues de Naussac et Villerest ont un effet très
limité sur le territoire du PPRI Authion en Indre et Loire. Ils ont un effet
sur les crues fréquentes mais ils ne peuvent contenir les crues de type
centennale et leurs effet écrêteur est plus perceptible localement   pour
les territoires  proches des barrages. 

En revanche, ils permettent  de maintenir le niveau d’étiage.

Le PPRI s’attaque aux conséquences mais pas aux causes 
(étalement de la Loire)

Il est difficile de limiter une inondation, sur des débits majeurs, la Loire va
chercher à occuper son lit majeur. 

L’objectif  de  la  politique  de  gestion  du  risque  est  d’en  limiter  les
conséquences  par  des  mesures  de  prévention,  d’amélioration  de  la
gestion de crise, de fiabilisation ou d’aménagement des ouvrages, etc.,
en évacuant la population ou en mettant en place des zones de surverse
où  l’eau  peut  entrer  dans  le  val  sans  engendrer  des  ruptures
catastrophiques de la digue.

Les phénomènes qui se produisent ailleurs entraînent des 
prises de conscience de la population mais les solutions ne 
sont pas nouvelles

En effet, les constats faits dans le passé  sur le caractère illusoire d’une
protection absolue apportée par les digues et l’intérêt d’aménager des
zones de surverse restent d’actualité. L’ingénieur Comoy au XIX siècle
avait préconisé la réalisation de 20 déversoirs sur la Loire, seuls 7 ont été
réalisés dont 2 en Indre-et-Loire) 



Quand doit-être prise la délibération des communes sur le 
dossier de concertation sur l’avant projet de PPRI ?

Les délibérations des communes doivent être prises pendant la période
de concertation, comme pour le public,  et donc avant le  16 novembre
2018.



Réunion publique du 10 octobre 2018 à Bourgueil

Question / Observation Réponse

Quel est l’impact des remblais de l’autoroute ?
COFIROUTE avance un délai de 9h avant que l’inondation 
passe la voie SNCF en cas de rupture de digue.
Les modélisations de l’étude de danger sont fausses car elles 
ne tiennent pas compte des remblais de l’A85.

Les études menées par Cofiroute et les études de danger des digues
réalisées par l’État  en tant  que gestionnaire de l’ouvrage n’ont  pas le
même objectif,  elles n’ont pas non plus les mêmes données d’entrée ;
par  conséquent,  leurs  résultats  ne  peuvent  pas  être  comparés  sans
précaution.

Dans l’étude de danger des digues du Val d’Authion, sept scénarios de
brèches  ont  été  modélisés  avec  des  données  différentes  suivant  les
scénarios, notamment des débits différents, des vitesses d’écoulement
différentes.

Le temps pour que le val se remplisse dépend des débits qui entrent
dans  la  brèche  et  de  la  localisation  de  la  brèche.Le  temps  de
remplissage sera donc différent suivant les scénarios.

L’autoroute A85 emprunte le val d’Authion sur toute sa longueur. Elle est
en remblais d’environ 2m de hauteur dans la traversée du val d’Authion.
Afin  de  faciliter  l’  écoulement  des  eaux  résultants  d’une  inondation
majeure,  trois seuils  longs chacun de 500m ont  été aménagés sur le
territoire de la Chapelle sur Loire. Sur la longueur des seuils, la hauteur
des remblais est limitée à 0,70m. 

La  modélisation  du  scénario  (brèche  à  La  Chapelle)  dans  l’étude  de
dangers  des  digues  de  classe  A du  val  d’Authion  montre  l'effet  de
l'infrastructure sur  les écoulements :  les trois  seuils  d'abaissement  se
trouvant globalement au droit de la brèche modélisée, ils sont surversés
dès que l'onde d'inondation atteint l'A85, l'inondation se propageant donc
également sur la partie du val se situant au nord de l'A85. On distingue
également  qu'en  s'éloignant  de  ces  seuils,  les  remblais  autoroutiers
limitent l'étalement de l'eau.

Pour  la  crue  de  référence  du  PPRI,  à  l’échelle  du  Val,  l’A85  est
submergée,  avec des hauteurs de submersion de fait  plus élevée au
niveau  des  seuils;  seuls  restent  potentiellement  hors  d’eau  quelques
zones de remblais.



L’impact sur l’inondation qu’on visualise dans les 
modélisations de l’EDD est dû à la ligne SNCF pas à l’A85.
Les seuils sont supérieurs au niveau du terrain naturel, ils 
créent des obstacles à l’écoulement. L’État a aggravé les 
conséquences d’une crue avec les remblais de l’autoroute.

Le scénario de rupture à la Chapelle sur Loire(emplacement de la brèche
historique) est la plus proche des seuils de l’A85, l’effet de ceux-ci est de
fait plus visible et mesurable dans la modélisation de ce scénario.

L’Etat ne dit pas que les seuils sont au niveau du terrain naturel,mais
qu’ils  sont  abaissés  par  rapport  au  profil  en  long  de  l’ouvrage  .  Les
modélisations de l’étude de dangers montrent bien qu’ils sont submergés
lorsque le val s’inonde.

Y a-t-il déjà eu un avis défavorable d’un commissaire 
enquêteur lors d’une enquête publique ? Le commissaire 
enquêteur est payé par l’État, il n’est donc pas impartial.

Il  y  a  déjà  eu  des  avis  défavorables  de  la  part  de  commissaires
enquêteurs, dans la Somme par exemple.

Le  commissaire  enquêteur  est  neutre  et  nommé  par  le  Tribunal
administratif, autorité elle-même indépendante de l’État.

Le commissaire enquêteur doit veiller à la bonne information du public
avant l'enquête et pendant toute la durée de celle-ci. Il doit recueillir les
observations  des  citoyens,  notamment  en  recevant  le  public  lors  des
permanences.

À l'issue de la consultation, il  rédige d'une part,  un rapport  relatant le
déroulement de l'enquête, rapportant les observations du public dont ses
suggestions et contre-propositions et d'autre part, des conclusions dans
lesquelles il donne son avis personnel et motivé.

Le PPRI a pour objectif de réduire les risques, pas de les 
annuler.

Effectivement. En cas de crue majeure la Loire cherchera à occuper son
lit majeur, le PPRI permet de limiter les conséquences d’une inondation
sur les enjeux.

Les cartes du PPRI sont de plus en plus précises ce qui 
permet aux habitants de mieux savoir à quel risque ils sont 
confrontés.
La connaissance du risque par la population est le premier et 
le meilleur moyen pour limiter les conséquences d’une crue.

Effectivement, l’action la plus intéressante pour la gestion de crise est la
préparation  des  habitants .  Elle  passe  donc  pour  les  communes  par
l’information  préventive  de  la  population,  via  le  DICRIM,  l’information
régulière (obligatoire tous les 2 ans) au travers d’exposition, de réunion…

Une population informée sur le risque inondation est mieux préparée en
cas de crise et  sait  ce qu’il  faut  faire en priorité  pour  se  protéger  et
protéger ses biens.

Les travaux de renforcement des digues viennent compléter 
l’action du PPRI

Le PPRI a pour objectif de limiter la population exposée et donc réduire
les  conséquences  d’une  inondation.  Le  PPRi  est  un  des  outils  de
prévention et de gestion du risque. Les travaux sur les digues sont là
aussi pour protéger des conséquences d’une crue.



Les digues de Loire, et notamment celles du val d’Authion, de classe A,
font l’objet d’interventions régulières. Aux travaux d’entretien quotidiens
s’ajoutent des travaux de réparation suite à des désordres ponctuels, et
également des travaux de plus grande ampleur qui sont régulièrement
réalisés  –  sur  le  corps  ou  le  pied  des  ouvrages  -  depuis  plusieurs
décennies.  Les  plus  récents  ont  été  des travaux de renforcement  de
pieds de levées à La Chapelle sur Loire en 2016-2017.

D’autres travaux de fiabilisation,  d’étanchéification et épaississement de
la digue, renforcement des pieds de digues suivront dans les prochaines
années.

Les travaux de renforcement des digues en amont, qui 
permettent de rendre la digue résistante,  aggravent les 
conséquences pour l’aval, les secteurs non renforcés sont 
plus fragiles et supportent mal l’augmentation de la pression 
sur les digues.
Les travaux ne font en fait que reporter le danger.

Les travaux de fiabilisation des digues permettent à celles-ci de remplir
leur rôle pour des crues moins importantes qu’une crue majeure. 

L’objectif  de  la  fiabilisation  des  digues  n’est  pas  de  chercher  une
fiabilisation  absolue  mais  de  garantir  une  protection  pour  des  crues
faibles à moyennes.

Sur des crues majeures, la Loire va chercher à occuper son lit majeur, de
coteau à coteau, les digues ne tiendront pas. L’objectif alors est d’éviter
la (ou les) rupture(s) brutale(s) de la digue, de façon aléatoire sur son
linéaire.

L’aménagement de déversoirs permet d’éviter la ruine totale des digues
et de mieux maîtriser l’entrée d’eau dans le val.

L’entretien des cours d’eau est important également pour 
diminuer le risque.
Le lit de la Loire s’enfonce partout sauf à Port Boulet. Le pont 
de port Boulet et les remblais de la centrale nucléaire forment 
un goulet qui limite l’écoulement de l’eau,

Les vallées potentiellement inondables ne le sont plus, ce qui 
conduit à un étranglement. 

Il y a des forêts qui se développent sur les îles.

Le lit de la Loire a changé de morphologie en un siècle. Il s’est incisé du
fait  de  l’extraction  des  granulats.  Conséquence  de  ce  phénomène
d’enfoncement du lit, la Loire mobilise moins son lit mineur, les chenaux
secondaires  sont  de  moins  en  moins  en  eau,d’où  une  impression  d’
« ensablement » visible de certains secteurs, les sédiments ne sont plus
mobilisés,  la  végétation  peut  s’y  développer,  dans  une  dynamique
d’enfrichement puis de boisement. L’occupation du lit endigué à laquelle
participe également la végétation a pour conséquence une augmentation
locale  du  niveau  de  l’eau,  susceptible  d’entraîner  de  fait  une
augmentation des surfaces inondées lors  de crues fréquentes ou une
mise en charge plus précoce des ouvrages de protection.



Toutefois, ces augmentations sont sans influence sur le niveau de la cote
des Plus Hautes Eaux Connues prise en compte pour le PPRI, puisque
ce dernier correspond aux niveaux atteints lors de la crue historique de
1856, qui a généré l’inondation de l’ensemble du lit majeur de coteau à
coteau.

Qui peut donner des conseils pour les constructions en zone 
inondable ? 
Les  murs hauts ou les portails pleins ne sont pas forcément 
une bonne idée pour laisser passer l’eau.

Le PPRI édicte des règles avec des prescriptions comme par exemple
pour l’étage habitable au dessus des Plus hautes eaux connues ou  pour
les clôtures. Les clôtures sont réglementées, elles doivent être ajourées,
dans certains cas, pour tenir compte du caractère patrimonial des murs
pleins,  ceux-ci  sont  autorisés.  Malheureusement,  certaines réalisations
sont faites sans respecter le cadre légal.

Lorsqu’un  dossier  d’urbanisme  est  déposé  en  mairie,  le  service
instructeur applique le PPRI qui est une servitude d’utilité publique.

Dans le PPRI  il  y  a aussi  un référentiel  de travaux de prévention du
risque inondation dans l’habitat existant qui donne des conseils.

Par  ailleurs,  le  CAUE  (Conseil  d’Architecture  d’Urbanisme  et  de
l’Environnement) ou les services instructeurs peuvent également donner
des conseils pour construire en zone inondable lorsque le règlement le
permet.

La réglementation de la zone inondable a commencé avec le 
PSS en 1964, qui prescrivait des constructions sur pilotis 
(comme l’IUFM ou 3 immeubles à Restigné) , mais il n’est plus 
respecté.

Le Plan des Surfaces Submersibles n’est plus en vigueur, il a été révisé
et transformé en PPRI en 2002 pour prendre en compte les objectifs de
l’État en matière de gestion de l’urbanisation dans la zone inondable. Il
ne prescrivait pas spécifiquement la construction sur pilotis.

En  revanche,  il  est  intéressant  de  travailler  sur  la  transparence  des
bâtiments qui laissent passer l’eau en cas de crue.

Le PPRI actuel et le projet de PPRI en révision intègre des prescriptions
pour que les nouvelles constructions, quand elles sont autorisées, soient
le moins vulnérables possibles

Il faudrait éviter l’imperméabilisation des sols avec l’exemple 
de la zone d’activités à Bourgueil, qui est construite sur une 
zone humide.

Le permis de construire a été délivré sur la base du PPRI en vigueur
(PPRI  approuvé en 2002).  En zone inondable,  tout  n’est  pas  interdit.
L’imperméabilisation des sols n’était pas bien traitée dans le PPRI actuel
mais le futur PPRI la prend mieux en compte.



Le développement de la végétation dans le lit de la Loire 
devrait être arrêté.

Il y a des castors et des chevreuils à Chouzé mais aussi 
beaucoup d’arbres morts qui restent en place

Le développement de la végétation dans le lit de la Loire est lié au fait
que les îles et les francs bords sont plus souvent hors d’eau du fait de
l’incision du lit avec l’extraction de matériaux.

Les usages de navigation, pastoralisme, coupe de bois sont également
de  moins  en moins  présents  ce  qui  favorise  le  développement  de la
végétation. 

Les moyens d’intervention sont très importants mais ils sont forcément
ciblés  .  Par  exemple,  ouvrir  des  chenaux  secondaires   permet  de
remobiliser  les   sédiments  dans  certains  secteurs.  Dans  d’autres
secteurs,  il  n’est  plus possible d’intervenir  pour  un résultat  durable et
acceptable au vu des moyens qui seraient nécessaires.. 

Le  développement  de  la  forêt  alluviale  apporte  un  développement
d’habitat protégés.

Il convient donc de trouver le juste équilibre entre entretien et protection
des habitats.

Les travaux entrepris à la Chapelle et Chouzé, portent sur 
quelles surfaces de bancs de sable ?

Quelques hectares à dizaine d’hectares par secteur de grève.



Glossaire

CM : Conseil Municipal

DDT : Direction Départementale des Territoires

DICRIM : Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs

DREAL : Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement

EDD : Études de Dangers des Digues

MNT : Modèle Numérique de Terrain

NGF : Nivellement Général de la France

PCS : Plan Communal de Sauvegarde

PGRI : Plan de Gestion des Risques d’Inondation

PHEC : Plus Hautes Eaux Connues

PLGN : Plan Loire Grandeur Nature

PPRI : Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles d’Inondation

SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux

SLGRI : Stratégie Locale de Gestion du Risque d’Inondation

SNGRI : Stratégie Nationale de Gestion des Risques d’Inondation

TRI : Territoire à Risque important d’Inondation

ZDE : Zone de Dissipation de L’Énergie
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Annexe 1      :   
Articles de presse relatifs à la concertation
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Annexe 2     :   
Communiqué de presse de Madame la Préfète sur le site

internet de la Préfecture
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Annexe 3     :   
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Modalités de concertation sur les sites internet des
communes

BOURGUEIL
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CHOUZE SUR LOIRE

COTEAUX SUR LOIRE
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LA CHAPELLE SUR LOIRE

RESTIGNE
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SAINT NICOLAS DE BOURGUEIL
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Annexe 4     :   
Modalités de concertation dans les bulletins municipaux des

communes
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Annexe 5     : Affichette sur la concertation mise à disposition du  
public
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Annexe 6:
Délibérations des communes
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Annexe 7:
Courriers du Conseil Départemental d'Indre et Loire et du
Syndicat Mixte du Bassin de l'Authion et de ses Affluents
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